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PIERRE CHEMISIER-TAILLEUR
Rayon de très beaux Vêtem ents p rê ts  à po rte r  

90, bo u le va rd  de la R é p u b liq u e  6 0 5 -5 3 -1 5

J ■ MIGIMARD

optique 
médicale

montures 
et verres correcteurs 
de toutes marques

PHARMACIEN / OPTICIEN

2 ter RUE ROYALE, SAINT-CLOUD TEL 605 42 11

e -  z o u z m i e s w
JPOUREEUB

1, Place de l’Eglise MOL. 53-85

GIRAUDET
T A I L L E U R  — C O U T U R I E R  

60, bd de la République, SAINT-CLOUD - Té l. 070-00-29

CENTRE C H IR U R G IC AL

* # a l  c I ' O p  -  S a i n t - C l o u c f l
14 et 16, rue Pasteur, S A IN T -C L O U D  —  T é l.  : 825 59 -66

ÉTABLISSEMENT C O N V E N ilO N N É  avec la Sécurité Sociale 
e t de nombreuses m utuelles (S .N .C .F ., E .D .F., Gaz de France, 
Fédérations m utualistes de Seine e t Seine-et-O ise, etc.)

TAPIS et
MOQUETTES de FRANCE

CENTRE NATIONAL DES TAPIS ET TAPISSERIES
17e, P la c e  M a l e s h e r b e s ,  11 

6e, B o u l e v a r d  M o n t p a r n a s s e ,  9 t e r  
11e, B o u l e v a r d  V o l t a i r e ,  6

M O Q U E T T E S  : 1500 c o lo r is , q u a lité  dessins ;
T A P I S  : 1500 ve rs io n s  c o n te m p o ra in e s , s ty le s  O r ie n ts  ;
T A P I S S E R I E S  : de W a tte a u  à J.P . le D o u x .

Prix c ircu it d irect moins escompte substantiel aux Clodoaldiens. 
C ré d it  sans fo rm a lité  sur 1 an 1/2

P A S S E Z A U X  “ T M F ” , V O U S  S E R E Z DÉJÀ R A V IS  !

P E I N T U R E  -  D É C O R A T I O N

Raymond LAMPENS
24, rue Gounod 6 0 5 -9 8 -1 1

9 2  S A  I N T - C L O  U  D

EN StIG N EM EN T M USIC A L V io lon  - S o lfèg e

Mme Pierrette RUILLÉ-GUÉDON
Professeur diplômé 

8, rue G aston  - La touche (2^ é tage), S A I N T - C L O U D  

L E Ç O N S  P A R T IC U L IÈ R E S  - D e g ré s  E lé m e n ta ire , M o y e n , S u p é r ie u r



agence beausoleil
P i e r r e L A C L E F

TRA N S A C T I O N S 160, boul- de la République
I M M O B I L I È R E S SAINT-CLOUD
C O N S T R U C T I O N Tél. : 408 76-65

TRAVAIL INDÉPENDANT A TEMPS PARTIEL 
Gains intéressants, près de chez vous - Formation assurée

Mesdames, Mesdemoiselles
pour tous renseignements, sans engagement de votre part, écrivez à :

Mlle BAILHACHE, 55, rue Jouffroy, PARIS-17e

MIROITERIE - VITRERIE
Tous T ra v a u x  p o u r a p p a rte m e n ts

DEW ERPE
— F o n d é e  en 1 8 8 9  —

7, rue Mol lien, BOULO G NE-SUR-SEINE 
T é l .  : 605-19-06  

Escompte Spécial sur référence de cette annonce

VOLKSWAGEN
A G E N C E  R E G I O N A L E  

7 6 , B V D  H E N R I-S E L L IE R  

506-46-59 S U R E S N E S

MERCEDES-BENZ

L. H U G U A L
D É C O R A T E U R

Sélection de tissus - Papiers peints 30, ru e  R oyale
Meubles - Sièges - Lampes - Bibelots S A IN T -C L O U D

Suzanne PERET0UT n  ‘  i t
RÉSIDENCE BEAUSOLEIL

Tél. : 408-62-73
V  V

160, Bd de la République
S p é c ia lis te  du P ostiche ----------------  S A IN T -C LO U D

C h a u s s e u r  - C o rd o n n ie r
Dépositaire : “ ü e b s ” - “ HELLER” - “ JASo u p l e ” 

“ R É S ID E N C E  B E A U S O L E IL  ”
160, bou levard de la République, SA IN T-C LO U D
R É P A R A T I O N  E X P R E S S  -  T A L O N  A  L A  M I N U T E

APRES CHAQUE BARBE, U T IL IS E Z

A Q U À  V E L V A
Q UI PROTEGE la JEUNESSE de YOTRE VISAGE 

ET LA SANTE DE VOTRE EPIDERM E

PAVILLON DE COMBLEVAL
Ancien rendez-vous de chasse de CHARLES X 
S A LLE  H IS TO R IQ U E , TER R ASSE C HAM PÊTRE

situé dans le Parc de Sa int - C loud 
route de M arnes-la-C oquette , PARIS

D É J E U N E R  - G O U T E R  - A P É R I T I F  

DINER DU 1er MAI AU 31 AO UT

O U V E R T  T O U T E  L ’ A N N É E

R É S E R V A T I O N  9 7 0 - 3 8 - 6 9

A U T O - É C O L E  B E A U S O L E I L
A / THUINET 

Tous perm is - C ours de code par p ro jec tions 
C ours de pe rfec tionnem ent

160, bd de la République, S A IN T -C L O U D  
O N  P R E N D  A  D O M I C I L E  T é l .  : 4 0 8 - 6 1 - 0 1  ( l ' a p r è s - m i d i )

Un Nom : T R O IS  S E R V IC E S
—  CO IFFUR E (S e rv ice  de m o ins de 20 ans)
—  TR A ITEM EN T DU C HEVEU
—  S O IN S  ESTH ÉTIQ U ES (s u r rendez - vous)

J .  C A F F I N
9 bis, rue de M ontretout, S t-C L O U D  6 0 5 -1 0 -5 3

V IL L A  H EN R I IV  
Hôtel de Tourisme

R E S T A U R A N T  
M E N U S  - C ARTE - R É C E P TIO N  

43, bvd de la République, S t-C LO U D  

605  - 40  - 50



Madame L. abdoucheli
E x - D o c t e u r  d e n t i s t e  

d e  la  F a c u l t é  d e  m é d e c i n e  d e  T i f l is  
D ip lô m é e  p o u r  les so ins  e s th é tiq u e s  du visage e t  d u  c o rp s  

p a r  l ’ E cole  du  d o c te u r  P e n to u re a u  
e t  l ’A c a d é m ie  de so ins  e s th é tiq u e s  de Paris

102, bd de la R épublique, S A IN T -C LO U D  - M O L. 44 -28 
S U R  R E N D E Z - V O U S

E N T R E P R I S E  D E  P E I N T U R E
D É C O R A T IO N  -  VITRERIE

S té A n d ré  V O IS IN E  & C ie
19, rue du C alvaire , S A IN T -C L O U D  - M O L . 69-56 

REVÊTEM ENTS PLASTIQ UES (M u rs  e t Sol)

A n d r é  M A R I E

SAINT-CLOUD
C IT É  H IS T O R IQ U E
Un beau livre  de b ib lio thèque  
re lié  e t abondam m ent illustré

ÉDITIONS DU BURIN 
48  F franco 3, av. de Flore, S t-C LO U D

LEÇO NS PARTICULIÈRES ET CO URS

DESSIN, PEINTURE, MODELAGE, CÉRAMIQUE
Mme  ROBIN, P ro fe sse u r de l'E co le  d 'A r t  M a rte n o t 

102, bo u lev . de la R épub lique , S T -C L O U D  6 0 5 - 6 6 - 9 9

L I B R A I R I E  -  P A P E T E R I E
DÉPÔ T CENTRAL DE JO U R N A U X  ET PU B LIC A TIO N S

J. PLEURDEAU
16, rue Royale, S t-C LO U D  - Tél. : M O L. 43-47

G.  L A U R E N S
160, Bd de la  R ép ub lique —  Résidence Beausolei 

S A IN T -C L O U D

PEDICURE MEDICAL

Sur rendez-vous T é l .  : 408-78-29

“  G u ita re 99
Annick R O B IN  ,  Professeur de l ’Ecole d ’A r t  M a rten o t 

102, Bd de la  République -  St-CLOÜD -  Pour rendez-vous MOL. 80-99

PEINTURE -  RAVALEMENTS  
V IT R E R IE  -  DÉCORATION

Revêtements Façades et Pignons 
par procédés étanches

BALAC & CERVO
17, rue du Docteur-Desfossez, SA IN T-CLO U D  

T é l .  : 8 2 5 - 5 8 - 8 9

ftfUROV

Q le u ù é te  <~ b è c 6 ta te a i

60, boulevard de la République, SAINT-CLOUD 
Tél. M O L . 46-62 A d r. Té iégr. BIHORELFLEURS

Pâtisserie - Confiserie
Salon de Thé - Glaces 

C u i s i n e  -  L u n c h s  -  R e p a s  c o m p l e t s
Livra isons à dom icile

M a i s o n  D A N I E L , YIGNAL (Successeur)

42, rue Gounod, SAINT-CLOUD - Tél. : 605-54-09

TYPO OFFSET PHOTOCOMPOSITION
imprimerie 
monnier
11, civ.foch saint-cloud 
téléphone 605 56 76
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Vue d ’ensem ble du bâ tim ent, 26, rue A rm engaud



L’O.l.P.C. - Interpol s’installe à Saint-Cloud

Au 26 de la rue Armengaud, à Saint-C loud, se 
dresse, depuis le prin tem ps dernier, un immeuble 
m oderne, à l ’a llu re  sobre, surm onté d ’antennes de 
radio ; un drapeau bleu flo tte  au som m et d'un mât 
m éta llique ; une guérite  en ve rre  en défend l ’entrée. 
C ’est le nouveau siège de l'In terpol.

Le bâtim ent n’a pas été créé pour être luxueux, 
mais fo n c tio n n e l; il a nécessité 13.000 m3 de te r
rassem ent et occupe une superfic ie  de 5.500 m2.

Il abrite  les serv ices du S ecré ta ria t Général et, 
dans ses 7 « n iveaux » (dont 4 donnent sur la rue 
Arm engaud), se trouven t des bureaux cla irs  et bien 
aménagés, 3 laborato ires photographiques (dont un 
prévu pour la photo en couleurs), une salle de confé
rences insonorisée destinée à recevo ir 110 person
nes, avec une insta lla tion fixe d ’ in terpré ta tion  sim ul
tanée en 4 langues et une cabine de p ro jection  ; 
un em placem ent est prévu pour une im prim erie.

L’ imm euble est chauffé par de l’a ir puisé grâce à 
2 chaudières d ’une puissance de 600.000 ca lories 
chacune, fonctionnant au mazout ; un groupe é lec tro 
gène de 160 KVA peut en tre r en action en cas de 
panne de secteur.

Il a fa llu  28 mois (sans un seul jo u r de grève !) 
pour constru ire  cet immeuble, où trava ille n t une cen
ta ine de personnes.

En quoi consiste  ce trava il ?
C ’est la question que l’on se pose to u t nature lle 

ment au cours d ’une v is ite  où l ’ambiance évoque 
davantage celle  d ’une grande entreprise  com m erciale 
et industrie lle , que ce lle  de la police  crim inelle .

Piqués par la curios ité , e t désireux de sonder les 
m ystères de cette  prestig ieuse O rganisation, nous 
avons pris contact avec son Secréta ire  Général, 
M. Jean Népote, qui nous a reçus fo r t aim ablem ent 
e t nous a déclaré en sourian t :

« II n’y  a pas de "m ys tè re s ”  au sens où vous 
l’entendez ; on a beaucoup é c rit —  parfo is à to rt et 
à travers — 1 sur l'In te rpo l, e t je  suis heureux de sa is ir 
ce tte  occasion de vous perm ettre de jug e r par vous- 
même —  en toute liberté  — ■ afin de dé tru ire  un 
certa in  nombre de légendes qui ont la vie  dure. »

Et vo ic i ce que nous avons entendu pour nos 
lecteurs.

Une prem ière  évidence s ’ impose à l'e sp rit : il n ’y 
a pas de va et v ien t de fourgons ce llu la ires, pas 
d 'ind iv idus  à mine patibu la ire , m enottes aux mains. 
Pourtant l’ In terpol traque, dans le monde entier, les 
m alfa iteurs internationaux. L ’ im agination trava ille ... !

La vérité , si elle est moins rom anesque, est, en 
fin  de compte, aussi passionnante ; elle montre com 
m ent s 'es t créée, de façon em pirique au départ, une 
puissante organ isation de lutte contre  le crime, grâce 
à la fo i, au courage et à la persévérance de quelques 
hommes, qui avaient com pris la nécessité d 'un ir 
leurs e ffo rts  devant la « montée des périls  » de la 
crim ina lité  internationale.

*

C 'es t en 1914 que le prem ier congrès international 
de police  jud ic ia ire , réuni à M onaco, essaya d ’o rga
n iser cette  co llabora tion  ; mais ces e ffo rts  fu ren t 
ruinés par la p rem ière  guerre mondiale, et il fa llu t

a ttendre 1923 pour que le P ré fe t de Police de Vienne, 
M. Hans Schober, convoque un 2e congrès in terna
tional, qui crée l'ancêtre  de l ’ In terpol actuel, dont 
le siège fu t fixé  à V ienne.

Pourquoi en A u triche  ? Parce que, à la su ite  de 
l’e ffondrem ent de l'em pire  austro-hongro is, la police 
de V ienne se trou va it à la tê te  d ’une docum entation 
crim ine lle  in téressant d irectem ent tous les Etats nou
ve llem ent créés : Autriche , Hongrie, Pologne, Rouma
nie, Tchécoslovaquie, Yougoslav ie  ; les po lices de 
ces Etats avaient pris peu à peu l'hab itude de s ’adres
ser à la police  viennoise, qui fonc tionna it alors 
comme un vé ritab le  centre  in terna tiona l de docum en
ta tion  polic ière.

La seconde guerre  m ondiale rédu is it, une fo is  de 
plus, à néant to u t le trava il accom pli précédem m ent, 
à l’échelon de ce que l’on nom m ait a lors « l’Europe 
Centra le  ».

En 1946, l’ Inspecteur Général de la police  ju d i
c ia ire  belge, M. Louwage, convoque à B ruxelles les 
représentants des anciens Etats a ffiliés  ; l ’ In terpol 
avait re trouvé son « second souffle  » et sa croissance 
fu t dès lo rs régulière  : d ix-neuf pays en fa isa ien t alors 
partie  ; ils sont actue llem ent qua tre -v ingt-d ix-hu it.

N otons au passage son titre  exact : O .I.P.C.- 
In terpol, c ’est-à -d ire  : O rgan isa tion  In ternationale
de Police C rim ine lle  ; le m ot « In terpol » (e t non 
« In terpoo l » comme on l’entend parfo is  p rononcer à 
to rt) v ien t d ’une adresse té légraph ique codée.

*

Après ce très b re f h istorique, il conv ien t de dé fin ir 
les tâches rée lles de l ’ In terpol, mais il est ind ispen
sable, auparavant, de p réc ise r quelques points 
essentie ls ;

L 'In te rpo l n’est pas un organism e d ’espionnage ou 
de contre-espionnage ; ses sta tu ts lui in terd isent 
toute  activ ité  ou im m ixtion dans des questions ou 
a ffa ires p résentant un caractère  politique, m ilita ire , 
re lig ieux ou racial. C ette  règle est appliquée avec 
une grande r ig u e u r; e lle  sauvegarde l’unité de 
l’O rganisa tion  qui ne peut —  pour ag ir e fficacem ent 
—* que s 'in té resser aux a ffa ires crim ine lles de d ro it 
commun (tra fic  de stupéfiants, fausse monnaie, p ros
titu tion , escroqueries, vo ls, etc.) ; les pays a ffiliés 
sont tous d 'accord  sur un po in t ; lu tte r contre le 
crim e sous toutes ses form es.

L’In terpol n’est pas une association de polic ie rs, 
mais de polices : il n’existe  donc pas de « super
po lic ie rs » dotés de pouvoirs extraord ina ires au mé
pris de la souvera ineté des Etats : une arrestation, 
par exemple, ne peut ê tre  fa ite  en France que par 
la police française. Il n 'y a pas de carte p ro fess ion 
nelle « internationale  » pour les fonctionna ires qui tra 
va illen t au siège de l'In te rpo l ; ce sont pour la p lupart 
des po lic ie rs  détachés par leur propre adm inistration.

L ’In terpol n’est pas un centre de docum entation sur 
tous les m alfa iteurs ayant comm is une in fraction  quel
conque dans leur propre pays ; l’ In terpol s ’occupe 
uniquem ent des malfaiteurs internationaux.

*

Q uelle  est la m ission de l'O .I.P .C .-In terpo l ?
Elle consiste  à réaliser, dans un but à la fo is  répres

s if et p réventif, la coord ination  entre les serv ices de



police  des pays a ffiliés  dans la lutte contre  la crim i
nalité internationale, au moyen de contacts perm a
nents, tan t dans le domaine de la police active  que 
dans celui des idées et des méthodes.

Précisons-le  bien, car ceci est im portant : l ’ Interpol, 
g râce aux puissants moyens dont elle d ispose, per
met, par exemple, à un pays, de savo ir où se trouve 
un m alfa iteur, de le fa ire  a rrê te r par la police des 
pays où il se trouve et de le rem ettre entre les mains 
de la Justice en vue de son extrad ition  éventuelle.

Q uelle  est donc la structure  de l ’ In terpol ? Com 
ment fonctionne-t-e lle  ?

Voyons les choses d'un peu plus près : les é lé
ments de l’O rganisation sont : l’Assem blée Générale, 
le Président, le C om ité Exécutif, le S ecréta ire  Géné
ral, le S ecré ta ria t Général, les Bureaux Centraux 
Nationaux. Passons-les rapidem ent en revue :

— 1 L’Assemblée Générale (A.G.) est l'o rgane de 
base de l ’O rganisation : elle réun it une fo is  par an 
(en 1966 à Berne, en 1967 à Kyoto) les délégués des 
pays a ffiliés, désignés par leur gouvernem ent ; 
l ’Assem blée Générale prend souvera inem ent toutes 
les décisions, dé fin it la politique générale de l'O rg a 
nisation, règle les normes e t les m éthodes de la 
coopération, adopte le program m e de trava il, é lit 
les d irigeants de l’O rganisation, e t vote le budget. 
Les délégués à l’Assem blée Générale, é tud ien t 
notamm ent les d iffé ren ts problèm es de répression et 
de prévention crim ine lle , grâce à des sous-com ités 
spécia lisés : faux monnayage, tra fic  de stupéfiants, 
délinquance juvénile , police  scientifique, té lécom m u
nications, s ta tis tiques crim ine lles internationales, etc...

—- Le Comité Exécutif est com posé de 13 mem
bres, élus par l'Assem blée Générale pour une période 
de 3 ans ; il se réun it deux fo is  par an ; il ve ille  à 
l'app lica tion  des décis ions de l ’Assem blée Générale 
et contrô le  la gestion du S ecré ta ire  Général.

—  Le Président d irige  les débats de l'Assem blée 
G énérale e t du Com ité Exécutif, s 'assure que les 
activ ités de l'O rgan isa tion  sont conform es aux déci
sions des organism es d irigeants et m aintient un 
contact d irec t avec le Secréta ire  Général.

—  Le Secrétaire Général est nommé par l’Assem 
blée Générale pour une période de 5 ans, sur p ropo
sition  du Com ité Exécutif. Le Secréta ire  Général est 
le prem ier fonctionna ire  de l ’O rganisation ; il recrute 
et adm in istre le personnel, assure la gestion finan
cière, organise, anime et d irige  les services perma- 
ments de l ’O rganisation d ’après les d irectives a rrê
tées par le Com ité Exécutif ou l’Assem blée Générale, 
devant qui il est responsable.

—  Le Secrétariat Général, dont les services se 
trouven t dans l'im m euble de la rue Arm engaud, à 
Sa int-C loud, se com pose d 'un personnel technique 
et adm in is tra tif ; il est chargé de m ettre en app lication 
les décis ions de l’Assem blée G énérale et du Com ité 
Exécutif, d ’assurer l ’adm in istration générale de 
l’O rganisation et la coord ination de la lutte contre  la 
crim ina lité  internationale.

—  Les Bureaux Centraux Nationaux (B.C.N.) sont, 
dans chaque pays, les correspondants, les représen
tants de l ’O rganisation ; ce sont, en quelque sorte, 
les « services actifs  » de l’ Interpol, et leur rôle est 
capita l. Ce sont eux qui déclenchent les recherches 
dans chaque pays, transm etten t les in form ations sur 
les m alfa iteurs, fon t p rocéder aux arrestations par

la police de leur pays, etc... Ces Bureaux Centraux 
N ationaux on t toute latitude pour en tre ten ir entre eux 
des rapports directs, tou t en restant en liaison étro ite  
avec le S ecré ta ria t Général, qu ’ ils in form ent de leurs 
activ ités, et don t iis demandent, le cas échéant, 
l'in tervention.

Chaque pays est libre d 'o rgan iser son Bureau 
Central National ; en fa it, ce sont les services cen
traux de police à l’échelon national le plus élevé 
qui ont été le plus souvent désignés. En France, cette 
m ission est assumée par la D irection  des Services 
de Police Judiciaire de la Sûreté Nationale.

On le vo it, Bureaux Centraux N ationaux et Secré
ta ria t Général constituen t une sorte de réseau ; les 
Bureaux Centraux Nationaux sont les antennes d 'exé
cution, le Secréta ria t Général l’é lém ent de coord i
nation.

A  l’ in térieu r de ce cadre, comm ent fonctionne cette 
puissante machine ? Com m ent peut-on iden tifie r et 
a rrê ter un m alfa iteur international... depuis Saint- 
C loud ?

Et, tou t d 'abord, qu ’est-ce qu ’un m alfa iteur in ter
national ?

Aussi étrange que cela puisse paraître, il n'en 
existe pas une défin ition  ju rid ique  satisfa isante pour 
tous les pays. Les critè res retenus pour ju s tif ie r 
l’ in tervention des Bureaux Centraux Nationaux du 
S ecré ta ria t Général de l ’O .I.P .C .-Interpol sont extrê 
mement souples : pratiquem ent, tou t m alfa iteur ayant 
commis une in fraction qui a ou peut avo ir des inci
dences in ternationales est considéré comme ayant un 
in térêt pour l’ Interpol.

A titre  d 'exem ple, on considère comme te ls  :
—■ un m alfa iteur ayant commis des in fractions dans 

p lusieurs pays ;
— • un m alfa iteur ayant commis une in fraction locale 

mais ayant pris la fu ite  à l’é tranger ;
—  un m alfa iteur dont l’ infraction, bien que com 

mise à l ’échelon national, peut avo ir des répercus



sions in terna tiona les (faux monnayage, tra fic  de fem 
mes, de s tupéfian ts destinés à l'exporta tion, vo ls  
de chèques de voyage internationaux...)

Les renseignements réunis au S ecré ta ria t Général 
sont obtenus des Bureaux Centraux N ationaux : ils 
sont envoyés de tro is  façons d iffé ren tes :

—  à titre de simple information : les Bureaux C en
traux Nationaux, qui peuvent co rrespondre  entre eux, 
envo ien t une copie de leurs correspondances au 
S ecré ta ria t Général, qui se trouve ainsi autom atique
m ent inform é des a ffa ires internationales et de l’ iden
tité  des m alfa iteurs mis en cause ;

—  à la suite d’une demande d’un Bureau Central 
National, qui s ’adresse au S ecré ta ria t Général en 
vue d 'une in tervention  quelconque à l’égard d ’un 
m alfa iteur (arresta tion , iden tifica tion ) ou sim plem ent 
pour n o tifie r les actions d ’un ind ividu dangereux ;

—  à la demande du Secrétariat Général, qui, ayant 
appris  les activ ités  d ’un m alfa iteur, désire se rensei
gner plus précisém ent auprès de tel ou te l Bureau 
Centra l National.

Tous ces renseignem ents sont contenus dans la 
docum entation crim ine lle  du S ecré ta ria t Général, 
classés dans deux fich ie rs  princ ipaux : un a lphabé
tique  et un phonétique, com plétés par des fich ie rs  
spéciaux (les moyens de transpo rt u tilisés par les 
tra fiquants, par exemple, sont ainsi surveillés).

Pour lu tte r contre ces m alfa iteurs, les tâches sont 
com plexes, m ultip les :

— ■ L’identification des m alfa iteurs consiste  à éta
b lir  le vé ritab le  é ta t-c iv il de ceux qui u tilisen t un 
ou p lusieurs noms d ’em prunt (appelés « alias » dans 
le ja rgon  po lic ie r) dans l’espo ir d 'échapper aux 
recherches ou à la surve illance des services de 
police.

Il n ’est pas rare de v o ir  un m a lfa iteur in ternational 
u tilise r une dizaine ou une ving ta ine  de faux noms ; 
l'iden tifica tion  de ces « spécia lis tes » s’opère le plus 
souvent grâce aux com paraisons d 'em pre in tes d ig i
ta les, car s’ il est re lativem ent fac ile  de changer de 
nom, il est abso lum ent im possib le de changer 
d ’em preintes.

L ’ identifica tion , du po in t de vue de la coopération 
po lic iè re  in ternationale , présente un in té rê t évident. 
Bien souvent, l ’ ind ividu qui change de nom. en passant 
une fron tiè re  prétendra n 'avo ir jam ais été condamné, 
mais son iden tifica tion  ré tab lira  la vérité .

C ’est grâce à des arch ives spécia lisées qu’ il est 
possib le  de p rocéder à ces identifica tions. Au Secré 
ta ria t Général sont classées les em preintes d ig ita les 
des m alfa iteurs in terna tionaux ; on y  trouve, de plus, 
tro is  fich ie rs  spéciaux :

— • un fich ie r où les photographies des m alfa iteurs 
in ternationaux sont classés selon 6 critè res dérivés 
du « p o rtra it parlé » de Bertillon  ; il perm et d ’iden
t if ie r  les ind iv idus qui essaient de « changer de 
tê te  » ;

— ■ un fich ie r d it « synoptique », basé sur un sys
tème d 'ind ices co lorés qui corresponden t à chacune 
des particu la rités du signalem ent ;

— < un fich ie r basé sur un systèm e de fiches perfo 
rées, chaque perfora tion  renvoyant à un dossier 
déterm iné.

Les diffusions représentent aussi une part 
im portante du trava il du S ecré ta ria t Général ; e lles

s ’e ffectuent so it très souvent par radio, so it sous 
fo rm e de notices imprim ées.

Le S ecré ta ria t Général d ispose d 'une station 
<< centra le  » radio ém ettrice  autonom e. C ette  station, 
qui a une portée mondiale, com prend une douzaine 
d ’ém etteurs d ’une puissance de 1 à 4 KW, té lécom 
mandés depuis l'im m euble de la rue Arm engaud ; 
ils se trouven t dans la région parisienne.

La station centra le  est en contact avec des sta tions 
« nationales » et « rég ionales », e t l ’ensemble fonc
tionne en réseau.

Chaque sta tion peut égalem ent co rrespondre  avec 
une ou p lusieurs autres, d irectem ent ou par l'in te r
m édiaire de la sta tion « centra le  » ; un code parti
cu lie r peut être u tilisé  pour ces transm issions par 
radio.

A  titre  ind icatif, le réseau rad ioé lectrique  In terpol 
a acheminé 80.000 m essages ou té légram m es en 
1965.

Le S ecré ta ria t Général est égalem ent abonné au 
réseau té lex in ternational et d ispose du té létype.

Q uelques ch iffres, dans leur sécheresse, re flè ten t 
toute cette  activ ité  :

Entre le 1er ju in  1965 e t le 1er ju in  1966, le S ecré ta 
ria t Général a étudié 3.926 a ffa ires qui ont abouti à 
l'a rresta tion  de 334 crim ine ls ; le labora to ire  photo
graphique a réalisé la rep roduction  de 281.341 
documents.

La docum entation du S ecré ta ria t Général com por
ta it, à la date du 1er ju in  1966 :

—  927.000 fiches générales nom inatives,
—  61.000 fiches dactyloscopiques,
—  5.225 fiches photographiques de m alfa iteurs

spécialisés.
—■ L’.O .I.P .C .-Interpol e ffectue aussi des travaux 

ayant pour but de donner aux enquêteurs une vue 
d ’ensemble des a ffa ires qu 'ils  sont appelés à tra ite r.

Ces synthèses de police  in téressent so it une 
région déterm inée, so it une certa ine form e de c rim i
nalité (vol à la substitu tion , tra fic  d 'or, de diamants, 
de stupéfiants).

Le S ecré ta ria t Général édite  p lusieurs pub lica
tions :

—  La Revue In ternationa le  de Police C rim ine lle , 
qui publie des a rtic les  sur tous les su je ts intéressant 
la police, depuis la techn ique de l'investiga tion , ju s 
qu’à la psychologie  ou la m édecine légale, sans 
oub lie r les d iverses techn iques de la police  sc ien ti
fique.

La Revue paraît d ix  fo is  par an, en français, anglais, 
allemand e t espagnol. Elle est confiden tie lle  : les 
abonnés sont des po lic ie rs, ju ris tes, médecins, avo
cats, crim ino logues.

— ■ Une liste  tr im es trie lle  d ’artic les, sé lectionnés 
parmi les revues frança ises e t é trangères les plus 
intéressantes, spécia lisées en m atière de police, c r i
m inologie, etc...

— ■ La Revue « C ontre façons e t Fals ifications », qui 
donne des in form ations sur les b ille ts  e t la monnaie 
authentiques ou fa ls ifiés  ; 5.000 étab lissem ents ban
ca ires et de c réd it du monde entie r sont abonnés 
à cette  publication.

Le S ecré ta ria t Général prépare égalem ent des étu
des qui lui sont dem andées par l'Assem blée Générale 
de l’O .I.P .C .-In terpol, par les grandes organ isations



in ternationales, ou par les grandes associations 
scientifiques.

Le S ecré ta ria t Général organise aussi des cycles 
d ’études et des conférences régionales qui perm et
ten t de resse rrer les liens entre les pays adhérents, 
et d ’é tud ier —  sur le plan in ternational —  les ques
tions im portantes qui se posent aux services de 
police. V o ic i un aperçu des su jets tra ités : stupéfiants 
(1959 et 1964) - délinquance routière  (1961 et 1966) - 
crim e organisé (1962) - police  scien tifique  (1963) - 
écoles de police  (1965) - procédés é lectron iques 
(1965).

L 'O .I P .C .-Interpol partic ipe  égalem ent aux travaux 
des autres O rganisations internationales. Elle est par
ticu liè rem ent assidue aux sessions de p lusieurs com 
m issions spécia lisée des Nations Unies : stupéfiants, 
D ro its  de l ’Homme, Défense sociale...

Elle a pris une part déterm inante dans la mise en 
oeuvre de certa ines conventions techn iques in terna
tiona les (faux monnayage, tra fic  des êtres humains, 
tra fic  illic ite  des stupéfiants). P lusieurs conventions 
internationales tiennent compte e t fo n t nommément 
état de l’action de l’O .I.P .C .-In terpol ( l’a rtic le  16 de 
la C onvention Européenne d ’extrad ition  du 13 décem 
bre 1957, par exemple, consacre le rôle de l’O.I.P.C.- 
In terpol en matière d ’extradition).

*

Tels sont les renseignem ents que nous avons pu 
recu e illir  au cours d ’une v is ite  qui nous a semblé 
trop  brève.

L 'im planta tion à Sa int-C loud, dans un nouveau 
cadre plus adapté à ses besoins, contribuera puis
samm ent au déve loppem ent de l’O .I.P .C .-Interpol, qui 
é ta it jusqu 'à  présent enferm ée à Paris dans le cadre 
é tro it d ’un v ie il immeuble ; elle d ispose désorm ais 
d ’un espace su ffisan t pour dép loyer ses activ ités 
m ultiples, tou jours croissantes.

Le personnel qui, au début, avait pu redouter cette 
décentra lisa tion par rapport à Paris, s ’est finalem ent 
très v ite  adapté au « clim at clodoa ld ien », et ceci, 
en grande partie, grâce à l’exce llen t réseau de com 
m unications qui relie Sa int-C loud à Paris.

Ce tournant déc is if dans l’h isto ire  de l'O .I.P .C .- 
Interpol contribuera, nous l'espérons, à fa ire  connaî
tre  le nom de Saint-C loud dans le monde entier, et 
à déve lopper sa renommée déjà grande, qui provient, 
entre autres, d 'ins titu tions non moins célèbres, te lles 
que le Bureau International des Poids et Mesures.

Bienvenue donc dans notre v ille  à l'O .I.P .C .- 
Interpol.

Coup d’œil sur la Maison des Jeunes 
et de la Culture

Janvier - Mars 1967

Les activ ités cu lture lles de la Maison des Jeunes 
et de la Culture ont connu une nouvelle faveu r au 
cours de ces dernières semaines.

Le Club-Photo tou t d 'abord, nous a présenté une 
sé lection de photos très valables, émanant d ’une 
ving ta ine  de M aisons de Jeunes. Notre M aison s ’est 
d istinguée en rem portant un prix ind ividuel, un prix 
de partic ipa tion  co llec tive  et une médaille. L ’exposi

tion itinérante, qui a commencé son périp le  à l’Hôtel 
de V ille  de Boulogne, d o it a rrive r à Sa int-C loud dans 
le courant du mois de mai (à ne pas manquer). Ces 
succès ont relancé la section qui vo it augmenter 
régulièrem ent le nombre de ses partic ipants.

Les Sorties-Théâtre sont tou jours su ivies avec 
enthousiasm e. « Grandeurs et décadence de la v ille  
de M ahagonny », « Dieu, Empereur et paysan » au 
T.N.P., récita l de Brassens - Jean Ferrât à Bobino, 
ont réuni à chaque sortie  plus de trente  jeunes amis 
du Théâtre.

Le Club Audio-Visuel dém arre de façon sa tis fa i
sante : un programme est déjà établi qui com porte 
notamm ent un montage sur le thème de l'am itié 
(D iapositives, mimes, bandes sonores).

Le Ciné-Club est de plus en plus suivi. La qualité 
et le choix du programme, une insta llation en pro
grès sensible a ttiren t un « pub lic » qui fa it ainsi con
naissance avec la Maison. Les d iscussions — 1 de ce 
fa it —  gagnent en intérêt. De même, à la suite d'un 
vœu exprim é par les jeunes, ont été mises sur pied 
les prem ières Conférences-débats. L’une, sur les 
é lections lég isla tives, a réuni, autour d 'é tud iants des 
Sciences Politiques, une vingta ine de partic ipants 
désireux de s ’ in form er et de s ’exprim er. Le prochain 
débat de ce genre do it avo ir lieu incessamment sur 
« La presse écrite  en France ».

Dans un autre ordre  de préoccupations, une d is
cussion patronnée par la section « Jeunes » de l’Ecole 
des Parents, ayant pour thème les rapports entre 
adultes et jeunes, a perm is un échange de vues 
entre deux générations dans un clim at de franchise, 
de détente et de confiance. Une autre table ronde 
de ce genre est déjà prévue sur « Les lo is irs des 
jeunes ».

*

Rappelons, pour mémoire, d ’autres activ ités déjà 
bien rodées. Le tennis de table dont les tourno is sont 
m aintenant bien connus de tous ; le hand-ball qui va, 
lui aussi, o rgan iser son prem ier tournoi in ter M.J.C. 
C itons enfin une activ ité  en cours de création, l’aéro
modélisme.

*

La M.J.C. de Saint-C loud, 1, place G.-C lemenceau, 
est ouverte à tous à partir de 16 ans, sans exclure 
les adultes.

Le d irec teu r et les jeunes de la M aison sont heu
reux d ’accue illir de nouveaux membres et de les 
a ider à trouver leur place dans la vie  de la Maison.

Colonie Municipale de Vacances 
en montagne pour les enfants de 8 à 12 ans

La V ille  de Sa int-C loud organise, pour les enfants 
de 8 à 12 ans de ses adm inistrés, des vacances d ’été, 
en montagne, en deux séjours, pendant les mois de 
ju ille t et août. Leur but est essentie llem ent éducatif, 
leur durée est tem pora ire  tandis que leur s tructure  
humaine regroupe des enfants d 'âges peu d ifférents.

Notre colonie de vacances est mixte.
Lieu : Col de Tamié, commune de Plancherine, 

arrondissem ent d ’A lbertv ille , départem ent de Savoie. 
A  908 mètres d ’altitude, dans un cadre naturel de



montagnes, c ’est un site m erveilleux, p ittoresque, peu 
accidenté, pas dangereux, enso le illé , calme, bien à 
l ’écart des v ille s  bruyantes.

Locaux : Ce sont des bâtim ents entièrem ent
neufs, bien conçus, vastes, avec des do rto irs  écla irés 
par de larges baies donnant d irectem ent sur la mon
tagne, possédant des douches, l'eau chaude et un 
chauffage centra l moderne, perm ettant la détente par 
tous les temps, la lecture, les ve illées récréatives et 
cu lture lles. Les environs im m édiats o ffren t la possi
b ilité  de se v iv if ie r  par des m arches en forê t.

Buts :
—  rendre aux parents des enfants reposés nerveu

sement et physiquem ent ;
—  fa ire  passer aux enfants de vra ies vacances ;
— • p ro longer l ’éducation que l ’enfant reço it dans sa

fam ille  ;
Toute la vie  de notre co lonie  sera organisée dans 

ce tr ip le  but :
—  avo ir des enfants détendus ;
•—• leur o ffr ir  des vacances saines et heureuses ;
— - poursu ivre  leur éducation en favorisan t leur 

déve loppem ent et leur épanouissement.
Encadrement :
—  1 rég isseur et du personnel de service prove

nant d ’un recrutem ent local, nous ayant donné entière 
satisfaction.

—• 1 d irecteur, des m oniteurs et m onitrices spécia
lem ent inform és des cond itions de vie  e t de travail 
en co llec tiv ité .

Nourriture :
— • Les repas sont spécia lem ent é tudiés et soignés 

dans un bon esprit fam ilia l.
—• Les « co lis  » ind iv idue ls sont superflus et 

in terd its.
Voyages :
—  Les départs auront lieu, sous réserve des m odi

fica tions dont vous seriez im m édiatem ent prévenus, 
le :

—  Jeudi 29 juin, rassem blem ent place de la Mairie, 
à 6 heures. Retour le Vendredi 28 juillet, à 22 h. 30, 
place de la M airie.

—  Mardi 1er août, rassem blem ent place de la M ai
rie, à 6 heures. Retour le mercredi 30 août, à 22 h. 30, 
place de la M airie.

Conditions :
Le prix  de la pension est fixé  en fonction  d ’un 

quo tien t fam ilia l mensuel. Le plus fo r t taux s’élève 
à 10 F par jour, voyage com pris. Les cas spéciaux 
peuvent être soum is à l'appréc ia tion  du Bureau m uni
cipal d ’A ide Socia le  qui statuera sur une prise en 
charge éventuelle.

Vaccinations :
Pour être admis dans notre centre de vacances, 

les enfants do iven t avo ir subi :
—  la vaccination  a n tiva rio liq u e ;
— ■ la vaccination  antid iphtérique  et antitétanique, 

rem arque étant fa ite  qu ’une piqûre de rappel do it 
ê tre e ffectuée au maximum tous les 5 ans ;

—  la vaccination  par le B.C.G. ou, à défaut, une 
cu ti-réaction  datant de moins de 3 mois.

La production  de ce rtifica ts  a ttestan t de l'accom 
p lissem ent de ces ob liga tions sera exigée avant le 
départ en colonie.

Trousseau :
Toutes ind ications seront données au mom ent de 

l ’ inscrip tion.
Argent de poche :
—  Il est de l ’ in té rê t bien com pris des fam illes que 

les enfants ne disposent, à titre  d ’argent de poche, 
que des sommes stric tem ent ind ispensables à leurs 
besoins.

—- A  titre  ind icatif, il est pré férab le  qu 'ils  ne détien
nent pas une somme supérieure à 50 francs.

Voyage :
—  Les enfants seront nourris par nos soins pen

dant le voyage.
—< Des casse-croûte, des fru its , des boissons non 

a lcoolisées et désa ltérantes sont largem ent prévus.
Inscriptions :
—  Les dem andes d ’adm ission à la co lonie muni

cipale d 'é té  sont reçues en M airie , par ordre  d 'a rr i
vée et ju sq u ’à concurrence des places d ispon ib les, 
bureau des Sports et de la Jeunesse, 1er étage.

Règlement :
—■ En num éraire, à la Caisse du Percepteur, 20, rue 

du D octeur-D esfossez, Sa int-C loud.
—  Par v irem ent postal au C.C.P. du Receveur- 

Percepteur - Perception de S a in t-C loud - n° 9003-64 
Paris.

—  Par chèque bancaire à lui rem ettre ou à lui 
fa ire  parvenir.

Dans ces deux dern iers cas, bien préciser, colonie 
de vacances 1967, 18r ou 2e contingent.

En deux versements :
—< Acom pte, au p rem ier avis de la M airie  (dès 

l ’ inscrip tion  défin itive ).
—  Solde, au deuxièm e avis de la M airie  imm édia

tem ent après le départ).
Q uotient fam ilia l Partic ipation

mensuel jou rna liè re
—• Ressources jusqu 'à  250 F   6,00 F
—  de 251 à 300 F   7,00 F
—  de 301 à 450 F   8,50 F
—  de 451 et au-dessus   10,00 F

Frais de voyage com pris.
Pour tous renseignem ents com plém entaires,

s ’adresser à la M airie, Bureau des Sports et de la 
Jeunesse, té léphone : 605-42-05.

Chronique du Jumelage

L ’année 1967 verra  la cé lébra tion  du Xe Anniversaire 
de notre trip le  jum elage.

En 1957, nous fê tions : en avril, notre jum elage 
avec M aidenhead ; en juin, ceux conclus avec Bad 
Godesberg et Frascati.

D ix ans déjà, au cours desquels le trava il en pro
fondeur s 'es t fa it peu à peu qui a perm is à nos 
quatre v illes  de se connaître  mieux.

Voyages dans les V illes  Jumelées ; échanges sco
laires, sportifs  et fam iliaux ; m anifestations aussi 
spectacula ires qu ’émouvantes entre Anciens C om bat
tants ; rencontres entre Rotariens e t Lyons C lub ; 
déplacem ents annuels des membres tou jou rs  de plus 
en plus nom breux du C erc le  Féminin d ’Am itié  Euro
péenne ; rencontres scoutes, voyages e t rencontres 
ind ividuels, connus ou inconnus : sèche énumération



qui constitue  pourtan t un palmarès réconfo rtan t bien 
de nature à conse ille r de persévérer dans cette voie 
qui débouche sur une am itié profonde entre les v illes 
jum elées... P lusieurs m illiers de fam illes sont entrées 
ainsi en contact, ne sera it-ce  que très peu de temps !

Le tr ip le  jum elage de Sa int-C loud passe à bon 
droit, nous le d isons sans fausse m odestie, pour être 
parmi les plus réussis de France.

Cette année, les principales activ ités sont centrées 
su rtou t sur les échanges sportifs  car les échanges 
ind iv idue ls des sco la ires sont rendus très d iffic iles  
par les im pératifs des vacances qui coïnc ident très 
peu souvent d ’un pays à l’autre.

S ignalons pourtan t la prise de contact de la C ro ix- 
Rouge de Bad-Godesberg avec notre Com ité local 
de Saint-Cloud-Garches.

M ais c 'es t su rtou t ce Xe Anniversaire qu ’ïl convient 
de fê te r !

Tout le Conseil M unicipal et de nom breuses per
sonnalités en toure ron t nos amis de Bad-Godesberg, 
Frascati et M aidenhead pour la cérémonie du Renou
vellement solennel du Serment du Jumelage le 22 
avril et ce, en présence des Am bassadeurs des tro is  
pays et des élus du département. Cependant qu'une 
cérém onie re lig ieuse qui se déroulera le matin du 
dimanche 23, à l’Eglise S tella  M atutina, perm ettra à 
la population de s ’un ir à ces festiv ités.

D ix ans ! Cela passe v ite  et c ’est, en fa it, bien peu...
Et cependant, que d 'am itiés se sont nouées !
N ’est-ce pas là le m eilleur des encouragem ents ?

Une soirée théâtrale

Le Centre Culture! et Artistique avait organisé, le 
samedi 28 janvier, dans la Salle d 'F lonneur de notre 
Hôtel de V ille , une soirée théâtra le  qui a rem porté 
le plus franc succès : il fa llu t m ob ilise r toutes les 
chaises d ispon ib les e t encore nombre de spectateurs 
durent-ils  reste r debout !

C ’est que le spectacle annoncé é ta it suffisam m ent 
prom etteur pour ju s tif ie r pareil em pressem ent : 
«U N E VIEILLE A M IE »  et « L ’ART D ’ETRE GRAND- 
MERE » : deux com édies de notre concitoyen le M aî
tre Charles O ulm ont jouées par des artistes de 
va leur ; mais l ’une d 'e lles, en particu lier, par la 
grande G abrie lle  Robinne, de la Com édie Française, 
C lodoald ienne de longue date, m agnifique artiste  dont 
le nom seul sur l’affiche su ffit à a ttire r les vrais 
amateurs.

Quel régal ce fu t d ’a illeurs que ces deux délicates 
com édies ! Elles sont un peu, l’une et l'autre, dans 
la cou leur de vieux pastels m i-rose m i-violet, et bien 
dans la manière délicate et émouvante de notre
auteur, spécia lis te  des analyses subtiles où le cœ ur 
a la plus grande place. C elu i-c i présenta it lui-même 
son spectacle avec le brio et l ’e sp rit qu ’on lui 
connaît.

Que d ire de l’ in terpré tta tion  de Madame Robinne 
dans ce rôle de grand-m ère qu ’elle joue « au natu
rel » avec tan t de finesse, de cœ ur et de sensib ilité  ?
Si toute  la troupe fu t applaudie comme c ’é ta it jus
tice, les nom breux rappels dont fu t l'o b je t notre
Concitoyenne, ne fu ren t pas seulem ent un hommage 
mais l'expression  sincère de la to ta le satisfaction 
d ’un pub lic de connaisseurs.

Les absents ont manqué l’occasion d'un p la is ir 
dé lica t et de qualité rare : mais, au fa it, où les aurait- 
on placés ?

A joutons qu'en fin de soirée, M. le M aire de Saint- 
C loud remit, sous les ovations générales, la médaille 
de la V ille  de Sa int-C loud à Madame G abrie lle  
Robinne et au Maître Charles Oulmont.

Cross-Country de la Ville de Saint-Cloud

Le 5 fé v rie r 1967, la section d ’athlétism e de 
l’U.A.S. Sa int-C loud organ isa it pour la prem ière fois, 
dans le cadre m agnifique du parc, son cross- 
country qui sera désorm ais annuel.

Il n ’est pas exagéré de d ire que ce fu t un franc 
succès dont on parlera longtem ps dans les m ilieux 
sportifs.

Succès, si l’on considère l’o rgan isation digne des 
plus grandes rencontres de classe nationale : départs 
donnés avec un respect parfa it des horaires prévus, 
c lassem ents affichés à l ’arrivée de chaque course, 
prix  de va leur qui firen t l’adm iration et la jo ie  des 
crosm enn heureux bénéficia ires.

Succès, grâce à la partic ipation de 28 clubs en 
renom de la Région Parisienne te ls que le Stade Fran
çais, le R.C.F., l’A.S.P.P., l'A .C .B.B., le C.A. Ouest, 
l’A.S. M eudon, l’A.S. M antaise et bien d ’autres encore 
qui ont perm is d ’a ligner au départ près de 650 
athlètes.

Succès, enfin, dont tous nos amis sportifs  se ré jou i
ront puisque, dans cette  com pétition, l ’U.A.S. Saint- 
C loud se ta illa it la part du lion en rem portant, dans 
la catégorie  Juniors, le classem ent par équipe ; c las
sement qui lui valu de se vo ir rem ettre le challenge 
Antonat par M. Antonat lui-même et la coupe de la 
V ille  de Sa int-C loud par M. Chaveton qui avait bien 
voulu, accompagné de M. Monsel, prem ier adjoint, 
honorer ce cross de sa présence.

M ais ce succès, nous devons le dire, ne fu t pas 
un fa it du hasard. Tout avait été préparé de longue 
date et avec m inutie par tous les membres très 
actifs du Com ité de la Section d ’A th létism e qui, 
avec l'a ide de son Président, M. Delahaye, et de 
M. Valverde du bureau des Sports de la V ille  de 
Saint-C loud, se dépensèrent sans compter.

Cette réussite, nous sommes heureux de le dire 
ici, n’aurait pas été possib le  sans la com pétence et le 
dévouem ent de l’entraîneur J.-P. Le Gouaziou qui, par 
ses conseils, sut conduire, dans la foulée de notre 
ami J.-P. Perrinelle, recordm an de France du 1000 m 
Cadets, tous ses amis jun io rs  à la v ic to ire .

Un grand merci égalem ent à MM. Valentin et Pro- 
vost qui m irent aim ablem ent les insta lla tions du Stade 
Français à la d isposition  des athlètes, à Madame 
Demaizière et à ses dévoués secouristes de la 
C roix-Rouge française qui n’eurent, heureusement, à 
in terven ir que pour de légères blessures, et merci 
aussi aux nom breux d irigeants des clubs invités qui, 
dans ce bel esprit sp o rtif qui nous unit tous, ont été 
aussi, par leur concours, les artisans de cette  m agni
fique réunion.

V o ic i un ex tra it du palmarès de cette intéressante 
m anifestation :



Seniors. —  1er G uérin (M eudon) ; 2e Chicane (A.S. 
M antaise).

Par c lubs : 1er A.S.P.P.
Juniors. —  1'1 M orel (A.S. M eudon); 2e Roulant.

Par clubs : r r U.A.S. Sa in t-C loud I.
Cadets. —  1" O ctobre  (A.S.P.P.) ; 2e Chadefaux 

(A.C.B.B.).
Par clubs : 1er A.C.B.B.

Minimes. —  1or G ren ie r (A.C. Paris) ; 2e Héroux 
(C.A. Ouest).

Par clubs : 1e1' A.S. Mantaise.

Au Musée

Sous le vocable  « Rendez-vous de France Culture » 
—  I’ « O.R.T.F. » ayant monté une ém ission-reportage 
sur le Musée de Sa in t-C loud —- le d im anche 5 mars 
les auditeurs à l’écoute entend irent un dia logue o ri
ginal entre un « in te rw iever » et le C onserva teur du 
d it Musée.

In terrogé par une vo ix  fém inine, sur le ton de la 
conversation, M. Robert Hardouin, flânant devant les 
riches co llections, donna donc sur les ondes une cap
tivante  et s ingu lière  leçon d 'H is to ire  de France où le 
nom de notre v ille  revenait à to u t m oment puisque, 
sans cesse au long de son passé seigneuria l, royal, 
impérial et républica in, Sa in t-C loud qui, sous la Révo
lution, s ’appela Pont-la-M ontagne, a tenu une place 
prépondérante  dans les destinées nationales.

A le rtée  par ces évocations —  et le tem ps maus
sade aidant —  une foule  parisienne, avide de s ’ ins
tru ire  en se d istrayant, se p récip ita  dans les salles 
de notre Musée, à la M airie  de Sa int-C loud (18r Bu
reau de vote ce jour-là ), tand is que les habitants 
du quartie r accom plissa ient leur devo ir civique, les
quels se m ontrèrent si étonnés de cette affluence 
im prévue qu ’ ils se jo ig n iren t aux v is iteu rs , créant 
sans le vo u lo ir une animation fo rt é trangère à celle 
des é lections législatives...

M. André Rouède
nouveau Proviseur du Lycée national de garçons

La com position  de notre dern ie r numéro n’a pas 
perm is d ’ in form er nos lecteurs de l ’a rrivée dans notre 
v ille  de M. André Rouède, nouveau P roviseur du 
Lycée national de garçons de Saint-C loud, appelé à 
d ir ige r cet é tab lissem ent à la suite de la mise à la 
retra ite  de M. Pelmont.

Professeur agrégé de Lettres, puis chef d 'é tab lis 
sem ent secondaire depuis 1950, il fu t P roviseur du 
Lycée d ’a ltitude de Briançon.

Il s ’est signalé, dès son arrivée à Sa int-C loud, en 
pub liant aux éditions du Seuil, un livre  dont la lecture 
est p ro fitab le  à tous : « Le Lycée im possib le ».

Avec une philosoph ie  souriante, il avoue l'échec 
d'une méthode libérale d ’adhésion des élèves à une 
d isc ip line  librem ent consentie. « Le m ilieu, écrit-il, 
les institu tions ont été les plus fo rts  : dém ission des 
parents, veu lerie  ambiante, vandalism e, m outonnier 
qui tradu it un pro fond malaise de la jeunesse, gon fle 
ment des e ffectifs... et une psycho logie  vu lga ire  qui 
jus tifie  tous les la isse r-a lle r ! »

Nous lui souhaitons la plus cord ia le  b ienvenue et 
sommes certa ins de sa parfa ite  réussite  à la tê te  d'un 
é tab lissem ent qui groupe près de 2.000 élèves.

Dévolution des bâtiments 
du Lycée américain

Dès le mois d ’avril 1966, à la su ite  de la décision 
du G ouvernem ent Français de dem ander le re tra it 
de France des troupes de l’OTAN, M onsieur le M aire 
de Saint-Cloud, appuyé par ses co llègues des loca
lités vo isines, é ta it intervenu auprès de M onsieur 
le Préfet de Se ine-et-O ise pour suggérer l’ insta lla 
tion, dans les locaux ainsi d ispon ib les, d ’un collège 
intercom m unal m ixte d 'Enseignem ent Technique.

Par la suite, d iverses instances adm in istratives 
fu rent saisies du problème.

De source autorisée, nous croyons savo ir que 
l ’Am bassade des Etats-Unis a décidé d ’ab rite r dans 
une partie des locaux, l ’école am éricaine actue lle 
ment à Louveciennes, qui recevra it les enfants de 
ressortissants de langue anglaise résidant dans la 
région parisienne.

Toutefois, une partie des bâtim ents sera it rem ise 
à la d isposition  du M in is tre  français de l’Education 
Nationale.

Peut-être le Lycée Technique dont notre région a 
tan t besoin y trouvera -t-il sa place logique ?

Saint-Cloud, cité historique

par André M arie
Nous avons signalé en son temps la parution de 

cet ouvrage dû à M. André M arie, Secréta ire  général 
de la ville .

Nous sommes heureux d ’ in form er nos lecteurs de 
la récom pense que la Société  des Gens de Lettres 
de France a décernée à cette œ uvre en lui a ttribuant 
le p rix  « Charles V a lo is ».

Distinctions honorifiques

Nous sommes heureux de signa le r que M. Jean-Paul 
Guyonnet, C hiru rg ien-D en tis te  à Saint-Cloud, Profes
seur à l’Ecole de ch irurg ie  dentaire et de stom ato lo 
gie de Paris, v ien t d 'ê tre  nommé au grade de C heva
lier de la Légion d ’Honneur à titre  m ilita ire.

*

Que M. Raymond Giraud, C onse ille r M unicipal, 
Chargé de M ission à l'Energie A tom ique, a été promu 
O ffic ie r des Palmes Académ iques (Prom otion du 
r  janv ie r 1967, décret du 20 janvier).

*

Et que M. G eorges Tenoux, C onse ille r M unicipal, 
a été nommé C heva lier dans l’O rdre  National du 
M érite . Enfin, il nous est particu liè rem ent agréable 
de signaler que la M édaille  d ’Honneur de la Jeunesse 
et des Sports a été décernée à MM. Daniel Delahaye, 
Pierre Faimali, Pierre Maillet, Robert Podeur, dont la 
com pétence et le dévouem ent à nos Sociétés S p o rti
ves et à nos Jeunes sont bien connues et appréciées 
de tous.

( A r r ê t é  d u  M in i s t è r e  de l a  Jeunesse  et des  S p o r t s  d u  14 j u i l l e t  
1966 -  B.O.  d u  7 s e p t e m b r e ) .

Tous nos com plim ents.
N o u s  r a p p e l o n s  que  le B u l l e t i n  est t o u j o u r s  d i s p o s é  à f a i r e  é ta t  

des d i s t i n c t i o n s  f l a t t e u s e s  déce rnées à nos  c o n c i to y e n s .  N o u s  s e r io n s  
r e c o n n a is s a n t s  a u x  b é n é f i c i a i r e s  de v o u l o i r  b i e n  n o u s  en f a i r e  p a r t  
p o u r  é v i t e r  que ,  f a u t e  d ’en a v o i r  eu c o n n a is s a n c e ,  n o u s  les  o m e t t i o n s .



A prè s  les agrand issem ents, la pa rtie  ancienne de no tre  Hôtel de V ille  fa it « peau neuve », P h o to  L o m p r e z .

La Promotion du Travail à Saint-Cloud

L’A ssocia tion  Versa illa ise  pour l’Enseignement 
Continu (A.V.E.C.) a été reçue par M. F. Chaveton, 
M aire de Sa int-C loud, pour lui exposer les buts 
qu 'e lle  poursu it :

—  C réer et gérer, dans les conditions du décret 
du 25-7-52, un C entre Associé  du C onservato ire  
National des A rts  et M étiers, institué à Versailles, 
afin de favo rise r la Promotion du Travail sous toutes 
ses form es.

—  Plus généralem ent de favorise r et de prom ou
vo ir l ’enseignem ent continu et d 'en fa c ilite r l ’accès à 
tous ceux qui souhaitent com pléter, m oderniser ou 
parfa ire  leur form ation ou leur culture, quels que 
so ient leur âge, leur condition et leurs motifs.

Il apparaît que cette jeune association qui s ’ inscrit 
parfa item ent dans les perspectives ouvertes par la 
Loi-cadre pour les Formations Professionnelles, pour
ra it nous apporte r son concours pour la mise en 
place, à Saint-C loud, de cours de Promotion e t de 
Promotion Supérieure du Travail, à l'exclusion toute 
fo is  des cours du C onservato ire  National des A rts 
et M étiers. Les succès enregistrés par l’A.V.E.C. dans 
la région versa illa ise  tradu isent bien l’ im portance des 
besoins régionaux et nous am èneront vra isem blab le 
ment à prévoir, dans un esprit de co llabora tion  é tro ite  
avec cette  association, un programme de form ation 
à d ivers degrés.

Les besoins m anifestes d ’une région en pleine évo
lution, l ’im plantation et l’extension rapide d ’en trepri
ses dans notre commune et les communes avoisinan-

Le Souvenir Français

Précisions

A la suite de l’a rtic le  paru dans notre dernier 
numéro, M. Bernard Cado nous communique les 
renseignem ents suivants que nous publions très 
vo lontie rs.

Il a été indiqué que M. Delarfeux, C lodoald ien de
puis 1909, avait créé le Comité du Souvenir Français, 
en 1920, avec M. Thibault.

« En fa it —  nous d it-il —• en 1920, le Com ité du 
Souven ir Français qui ex is ta it déjà avant 1914, a été 
ranimé à l ’ in itia tive  de M. Thibault avec le concours 
de M. Dublaron et de mon père, M. Emile Cado.

«Ces derniers avaient, auparavant et au cours de 
la guerre 14/18, créé le Com ité d ’Entr'a ide aux Pri
sonniers C lodoald iens, dont M. Delarfeux a été l'un 
des nom breux bénéficia ires, étant lui-même p rison
nier.

« Par la suite, M. Delarfeux a tou jours assuré un 
concours dévoué et désintéressé au Comité du Sou
venir Français et il est juste qu’un hommage public 
lui ait été rendu.

« Le Com ité de Saint-C loud du Souven ir Français 
m ’a nommé Président d ’Honneur lorsque les événe
ments m 'ont obligé à qu itte r Sa int-C loud et je  me 
réjou is qu'il continue son œ uvre si utile  pour perpé
tuer le souvenir de ceux qui ont donné leur vie  pour 
la Patrie. »



tes, la mise en serv ice  de nom breux imm eubles ont 
m odifié  com plè tem ent les aspects dém ographiques 
et soc io -p ro fess ionne ls  de notre m ilieu géographique, 
la m od ifica tion  de l'éche lle  des besoins en person
nels de moyenne, haute et très haute techn ic ités 
fo n t qu il fau t envisager d ’o uv rir un certa in nombre 
de cours appropriés aux besoins particu lie rs  de 
S a in t-C loud  e t de ses environs.

A  tous ceux qui son t intéressés par ce problèm e 
d une te lle  u tilité  et d ’une te lle  actualité, nous deman
dons de se fa ire  inscrire  en M airie  (Bureau des 
A ffa ires  générales) en vue d ’une large réunion d 'in 
form ation.

AVIS OFFICIELS
Cimetière

Les p rescrip tions  suivantes sont portées à la con
naissance du pub lic :

1°) C oncernant la reprise des terrains.
Sont expirées :
les concessions concédées pour quinze ans, anté

rieurem ent au r r jan v ie r 1951 ;
ce lles concédées pour tren te  ans, antérieurem ent 

au r  jan v ie r 19.36;
ce lles concédées pour cinq ans (sépultures com 

munes) antérieurem ent au 1er jan v ie r 1961.
Pour ces concessions, un délai de s ix  mois est 

accordé aux fam illes pour l'en lèvem ent des signes 
funéra ires, em blèm es re lig ieux et autres objets placés 
su r les tom bes.

D autre part, ces d iverses concessions peuvent 
être renouvelées ju sq u ’au 1er octobre  1967. Passé ce 
délai, la v ille  fera  p rocéder d ’o ffice  à l’arrachage 
des arbustes, à la dém olition  des signes funéra ires, 
à l’enlèvem ent de tous objets p lacés su r les tom bes 
et e lle  reprendra imm édiatem ent possession des te r
rains don t il s 'agit.

Les ossem ents trouvés seront déposés dans une 
fosse à ce destinée.

Les p ierres et entourages qui n’auraient pas été 
enlevés par les fam illes reste ron t à leur d isposition  
pendant un an et un jour, à pa rtir du 1er avril 1967,

2°) C oncernant l’entretien des concessions cente
naires et perpétuelles.

Dans l ’ in té rê t du bon ordre, de la sécurité  e t de 
la décence du cim etière, les concessionna ires ou 
ayants d ro it des concessions centena ires ou perpé
tuelles sont avisés que les tom bes et monuments 
sis en te rra ins concédés do iven t être entretenus par 
les fam illes, en bon état de conserva tion  et de so li
d ité ; que les p ierres tum ula ires brisées, tombées 
ou affa issées, les semelles cassées, les parpaings 
descellés, les emblèmes ou ornem ents m étalliques 
détério rés ou rouillés, do iven t être m aintenus en bon 
état, repeints, conso lidés ou rem placés.

Les concessions abandonnées pourron t être rep ri
ses par la commune conform ém ent à la loi du 3 jan 
v ie r 1924, après la procédure d 'usage consta tant 
I abandon de ces sépultures.

Les concessionnaires ou ayants d ro it do iven t donc 
fa ire  p rocéder aux travaux de réfection  qui s ’ im po
sent. Ils sont priés de com m uniquer leur adresse 
so it au cim etière, so it à la m airie (E tat-C ivil), pour 
la mise à jo u r des fich iers.

Elagage des arbres et arbustes 
surplombant la voie publique

C onform ém ent à l'a rtic le  35 du Règlem ent de 
Police M unicipale  du 25 jan v ie r 1904 e t à l'a rrê té  
m unicipal du 8 septem bre 1965, les p roprié ta ires  de 
te rra ins ou de constructions situés en bordure de la 
vo ie publique sont invités à fa ire  d ’urgence l ’élagage 
des haies, arbres et arbrisseaux.

Ces p rescrip tions sont rappelées afin que l’élagage 
so it fa it à l ’aplomb de l ’a lignem ent de chaque voie, 
les branches ne devant pas dépasser sur la vo ie 
publique ainsi que les lierres et autres plantes recou
vran t les chaperons des murs de clôture.

Il a été constaté en e ffe t que dans certa ines rues 
de la V ille , la végétation m asquait des plaques de 
rues, des disques de signalisation rou tière  ou des 
panneaux de vo irie .

Les proprié ta ires devron t donc prendre toutes les 
d ispositions nécessaires pour p réven ir les accidents 
éventuels dont ils sera ient personnellem ent et c iv ile 
ment responsables.

Service des Eaux de Versailles, Marly 
et Saint-Cloud

Révision du prix de vente de l’eau
En applica tion des d ispositions de l’a rtic le  4, pre 

m ier alinéa, du règlem ent général sur les concessions 
d'eau dans l’étendue du Domaine des Eaux et Fon
taines de Versailles, M arly  et Sa int-C loud, le prix
de vente de l ’eau délivrée par l ’Etat a été fixé 
comme suit, à com pter du 1er janvier 1967, par déc i
sion du M in is tre  de l’Economie et des Finances et 
du M in is tre  d 'E tat chargé des A ffa ires C u ltu re lles  :

—  Tarif général .................................  0,66 F le m3
—  Tarif rédu it ...................................... 0,55 F le m3

ASSOCIATION ET SOCIÉTÉS

U.A.S. Saint-Cloud

Section Natation

La grande sa ison va b ien tô t com m encer et il es t grand tem ps 
d é ta b lir  un bilan de ce tte  section  si ac tive  et si sym path ique.

En effet, depu is  b ien tô t 3 ans déjà, sous l'im p u ls io n  dynam ique 
et acharnée de M. Raynaud, aidé de M M . Bourdon, Valverde, 
Froment, Blanchet, Joly, M lle  Peyronnet, ce jeune club, fo r t  de 
92 m em bres ac tifs , en tra îné m agn ifiquem ent pa r M. Tiercelin, 
ancien cham pion de France, n 'a cessé d 'a m é lio re r ses tem ps.

D isposant to u r à tou r, deux fo is  pa r sem aine, de la p isc ine  
du Stade Français, à B oulogne, e t de la p isc ine  de Buzenval —  
dans l ’a ttente  de sa p rop re  p isc ine  dont les tra va u x  com m encent 

les ga rçons et les fille s  on t m ontré  que leurs  ré su lta ts  é ta ien t 
en p rog ress ion  constan te  et que parm i eux, dont la p lup a rt son t 
des quasi-débutan ts, on peut dé jà ap e rce vo ir que lques fu tu rs  
cham pions.

V o ic i les re co rds  de l ’U .A.S. :
Messieurs (tou tes ca tégories).

100 m nage lib re  :
Dubois René ............................................................... y  12”  4/10

2 0 0 m nage l ib re :
Bourdon D aniel ..........................................................  2' 58 ”  3/10

100 m brasse :
Moinard Jean ..........................................................  p  27”  6/10

100 m dos :
Dubois René ...............................................................  y  30”  8/10



50 m p a p illon  :
M o ina rd  Jean ................................................................  42 ”  2/10

200 m 4 nages :
D ubo is  René .................................................................  3 ' 18”  4/10

Dam es (to u tes  ca tégories).
100 m nage lib re  :

La ug ie r R osette .......................................................  1’ 26”
200 m nage lib re  :

La ug ie r R osette .......................................................  3' 27”
100 m brasse :

La ug ie r R osette .......................................................  1’ 44 ”
100 m dos :

La ug ie r R osette .......................................................  1' 40 " 5/10
200 m 4 nages :

Laug ie r R osette .......................................................  3' 41 " 2/10
M in im es (G arçons).

50 m brasse :
From ent B ............................................................................  48”  2/10

50 m craw l :
K le in  Ph................................................................................  36 " 6/10

50 m dos :
Sam yn ..................................................................................  47 ”  2/10

M in im es (F illes).
50 m brasse :

B lanche t C ...........................................................................  51”  8/10
50 m c raw l :

B lanche t S ............................................................................ 45”  8/10
50 m dos :

S ou lié  A .-M .......................................................................... 55”  2/10
C ade ts  (G arçons).

100 m brasse :
B lanche t F.........................................................................  1 ’ 31”  3/10

100 m craw l :
D ubo is R.......................................................................... 1’ 12" 4/10

100 m dos :
D ubo is R.........................................................................  1' 30 ”  8/10

C ade ttes  (F illes).
100 m brasse :

Laug ie r R.........................................................................  1' 44”
100 m c raw l :

Laug ie r R.........................................................................  1’ 26"
100 m dos :

Laug ie r R.........................................................................  1’ 40”  5/10
Poussins (G arçons).

50 m brasse  :
Sam yn ..................................................................................  50 " 9/10

50 m craw l :
Sam yn ..................................................................................  41 " 4/10

50 m dos :
Sam yn ..................................................................................  47 " 2/10

25 m pa p illon  :
Sam yn ..................................................................................  23 " 9/10

P oussins (F illes).
50 m brasse :

B lanche t C ...........................................................................  57"
50 m craw l :

B lanche t C ...........................................................................  56 " 1/10
B enjam ins (G arçons).

50 m brasse :
B roquerie  F..........................................................................  48 " 2/10

50 m craw l :
B roquerie  F.................................................................  36”  7/10

50 m dos :
Sam yn ..................................................................................  47 " 2/10

B enjam ins (F illes).
50 m brasse  :

B lanche t C ...........................................................................  51 " 8/10
50 m craw l :

B lanche t S ............................................................................ 45”  8/10
50 m dos :

B lanche t S ............................................................................ 53 " 6/10
Les tem ps sont encore m odestes mais la saison qui s 'annonce 

ve rra  ce rta inem ent de nouveaux exp lo its .
R appelons to u t de même que lo rs des com pétitions trè s  d ispu

tées dans une am biance survo ltée , S a in t-C loud  a battu 3 fo is  
l'A .C .B .B ., le B .A .C . de B ou iog ne -B illan cou rt a insi que L iv ry - 
G argan et Buzenval, ne s ’ inc linan t de jus tesse  que devan t le  C .O .B . 
Le bilan est donc trè s  prom etteur.

Nous rappe lons que le C lub  est ouvert à tous e t que les 
jeunes, et même les trè s  jeunes, son t accue illis  avec cha leur 
pour le bien de tous.

Renseignem ents et insc rip tions  le m ercred i à 21 heures, à la 
p isc ine  du S tade, et à la M a irie , Bureau des S ports .
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RESULTATS POUR L’ENSEMBLE DE LA 8e CIRCONSCRIPTION DES HAUTS-DE-SEINE
Rueil, Saint-Cloud, Garches 

*

Electeurs inscrits

2e tour
MM. J. Baumel 

M, Duffour

Rueil .......................................................... 31.656
Sain t-C loud ............................................  15.692
Garches ...................................................  7.386

T o ta l....................  54.734

1C1 tour
M M . J, Baumel 

M. Duffour 
F. Chaveton 
A. Gourdon

sur

sur

Rueil Saint-Cloud Garches Total

11.013 5.335 2.441 18.789
7.042 1.682 1.234 9.958
3.119 3.351 1.143 7.647
4.321 1.977 967 7.231

25.495 12.345 5.785 43.625
431 172 63 666

12.427 6.849 2.938 22.214
11.163 3.661 2.135 16.959

23.590 10.510 5.073 39.173
1.159 1.008 395 2.562

suffrag. exprim . 
b lancs ou nuls

ELU

suffrag. exprim . 
blancs ou nuls

Association des Foyers Adoptifs des Hauts-de-Seine

C ette  A sso c ia tio n , échelon départem enta l de l ’A ssoc ia tion  
N a tiona le  des Foyers A d o p tifs , a po u r but, hors de tou tes  co n tin 
gences po litiq ues , re lig ieuses ou rac ia les, d 'é ta b lir  un lien en tre 
les fo ye rs  adop tifs , d 'a id e r les fa m ille s  dans les prob lèm es 
q u e lle s  peuvent rencon tre r, de co n se ille r et d 'a id e r les foye rs  
qui dé s iren t a d op te r ou re c u e illir  des en fan ts abandonnés, de 
co n c o u rir à l'a m é lio ra tio n  v isa n t à la p ro tec tio n  de l ’enfance 
abandonnée.

Elle est à vo tre  d isp o s itio n  pour tous rense ignem ents  concernant 
les p rob lèm es de l'ado p tion .

S ad resse r à son s iège  socia l : 4, rue du B e l-A ir, à S uresnes-92 
Tél. : 506-01-05.

Association des Amis de Saint-Cloud

Châteaux et Manoirs

C 'e s t au C en tre  C u ltu re l e t A rtis tiq u e  de la V ille  que, le 
le d im anche 26 fé v r ie r, l ’A sso c ia tio n  des « A m is  de S a in t-C lo ud  » 
p résen ta it le m ontage aud io -v isue l ré a lisé  pa r P h ilippe  Guézennec 
(G u ide  to u ris tiq u e  na tiona l) su r « Les Château et manoirs de 
Normandie » : p roduc tio n  de to u te  beauté où, avec le charm e 
d un dé co r sonore  fo lk lo r iq u e , on adm ira 300 vues de cé lèb res et 
nob les dem eures de tou s  sty les , p lus ou m oins cachées dans la 
verte  cam pagne en tre  l ’Eure et le C oten tin .

Le P rés ident Hardouin, qui ava it ouvert la séance pa r un préam 
bule très  goûté su r la c iv ilisa tio n  p rov in c ia le  dans l 'A r t m édiéval, 
la Renaissance et le X V IIe s ièc le , leva ce lle -c i en donnant rendez- 
vous aux specta teu rs  éc lec tiq ues  l'année procha ine , pour ass is te r 
à une au tre p ro jec tion  com m entée pa r le même con fé renc ie r, 
dont le t itre  est to u t un p rogram m e : « Sur la route des Abbayes 
normandes » : vé r ita b le  fes tiva l d 'a rch ite c tu re  ancienne, og iva le  
et romane, purs jo ya u x  du pa trim o ine  de la France.

Association P.A.C.T. de Saint-Cloud
(Propagande et Action contre le Taudis)

Aide aux mal-logés

C ette  A sso c ia tio n  a été c réée à S a in t-C lo ud  en 1955. S ous la 
p rés idence  de M. Houillon, e lle  a dé jà rendu se rv ice  à bien des 
C lodo a ld ien s  dé s ireux  d 'a m é lio re r ou d ’en tre te n ir le u r logem ent.

D epu is cette  date, le sou tien de la M u n ic ip a lité  (appui moral 
et fina nc ie r) ne s est pas dém enti. En vue de fa c ilite r  l ’action  de 
cette  assoc ia tion  e t de pe rm ettre  une plus grande co llab o ra tion

avec les serv ices  m unicipaux, M o ns ieu r le M a ire  eut l ’am ab ilité  
de réunir, le 15 novem bre de rn ie r, les m em bres du C onse il M u n i
c ipal in té ressés pa r la question  du logem ent et que lques-uns des 
m em bres du P.A.C.T.

E taient p résents au tou r de M. Chaveton :
M esdam es Clément, Choiset, Lorrain.
M M . Clément, Guillaume, Ravaisse, Larique, Delahaye, Petit- 

demange.
Excusé : M. Rollin.
M. Houillon, P résident du P.A.C.T., é ta it présent, avec M adam e 

Houillon, M. Claudon, V ice -P rés iden t, M. Bosquet, S ecré ta ire  
de la Fédération des P.A.C.T. de S e ine -e t-O ise , et les m em bres 
du P.A.C.T. de S a in t-C loud.

Très s im plem ent, M. Houillon expose, sans s 'é te ndre  su r les 
d ifficu lté s  rencontrées, ce que le P.A.C.T. a réa lisé  à S a in t-C loud, 
so it 80 cas réso lus. 80 cas, ce la  représente  en fa it 80 fam illes  
qui ont pu fa ire  po se r I eau dans un logem ent jusque-là  sans 
aucun con fo rt, ou ré pa re r une to itu re  pa r où la p lu ie  tom ba it, ou
ag rand ir un loca l tro p  exigu, etc...

Fam illes, pe rsonnes âgées, malades, etc..., ont vu leurs dém ar- 
ches fa ites  pa r I A ssoc ia tion . Et il fau t d ire  que cela représente  
de m u ltip les  con tac ts  avec les in té ressés et les en trep reneurs  
p our o b ten ir les devis , su iv re  les travaux, les pa yer et ob ten ir 
les subventions auprès des o rgan ism es com pétents.

Même, les si d iff ic ile s  tra nsac tio ns  en tre  p ro p rié ta ire s  et loca 
ta ires  ne fo n t pas re cu le r le P.A.C.T. qui essa ie  de résoudre  les
prob lèm es au m ieux des in té rê ts  des uns et des autres, en leur 
fa isa n t connaître  les avantages, pa rfo is  inconnus d'eux, auxquels 
ils ont d ro it. Bien entendu, l ’aide du P.A.C.T. est en tiè rem ent 
désin téressée.

M. Chaveton rappe lle  a lo rs  dans quel e sp rit la M u n ic ipa lité  
souhaite  sou ten ir le P.A.C.T. dans son action au se rv ice  des 
c .toyens de S a in t-C loud , et M adam e Clém ent propose de fa ire  
le lien avec les bé né fic ia ires  du bureau de l ’A id e  S oc ia le , sus
cep tib les  d ’ê tre  a idés pa r le P.A.C.T. (encore que l ’A ssoc ia tion  
s ’adresse à tou tes  les ca té gorie s  socia les).

M. Bocquet expose ensu ite  quels sont, su r le plan na tiona l, les 
a ttribu ts  du P.A.C.T., chargé pa r le  gouvernem ent d ’une m ission 
de res tau ra tion  et d ’en tre tien  du pa trim o ine  im m o b ilie r frança is. 
C e tte  tâche do it com p lé te r ce lle  encore  tro p  insu ffisan te  de 
cons truc tion  d 'im m eub les  neufs.

D ern ièrem ent, une prem ière  tra nche  de 5 m illions  de N.F. a été 
a ffectée  à l'U n ion  N a tiona le  des P.A.C.T. po u r lui pe rm ettre  de 
répond re  aux nécess ités  ac tue lles  et d ’o rg a n ise r au m ieux cette  
res tau ra tion  de l ’habitat.

A prè s  ce tte  brève p résen ta tion  pe rm ettan t aux uns e t aux 
autres de m ieux se connaître  et de m ieux tra v a ille r  ensem ble, 
après les encouragem ents de M o ns ieu r le M a ire , il fu t annoncé



que désorm a is  le S iège S ocia l de no tre  A sso c ia tio n  se ra it à la 
M a ir ie  e t que les pe rm anences au ra ien t lieu au C en tre  C u ltu re l.

En résum é : réun ion  brève  et co rd ia le  dont nous rem erc ions 
M o n s ie u r le  M a irie , a insi que les m em bres de son C onse il, les 
uns p résents, les au tres re tenus a illeu rs.

Pratiquement, rappe lons, pour tous ceux qui dés iren t s 'ad resse r 
au P.A.C.T., q u ’ils  peuvent :
—  so it é c rire  au S iège S ocia l du P.A.C.T., à la M a irie , pour 

dem ander la v is ite  d 'un  dé légué du P.A.C.T. à leu r dom ic ile  
en vue  d 'é tu d ie r le u r p rob lèm e ;

—  s o it v e n ir  d ire c tem e n t à la Perm anence au C en tre  C u ltu re l, 
14, rue des Ecoles, de 10 à 12 heures le p rem ie r et le t ro i
s ièm e d im anche du m ois.

Tennis-Club de Saint-Cloud

Le C om ité  d ire c te u r du Tennis-Club de Saint-Cloud a le p la is ir 
d ’ in fo rm e r ses m em bres de l ’ouvertu re  de la Saison 1967.

Les dem andes d ’ in sc rip tio n  pour les éventue ls  nouveaux mem
bres son t reçues dès m a in tenant pa r M. A.J. C O U C KE , Sunnyside, 
121, rue des T enne ro lles  (408-86-87). (Le m atin ou sur rendez- 
vous).

M. Roland D U B U IS S O N , p ro fesseur, sera à la d ispo s ition  des 
m em bres à p a rtir  de jeud i 20 avril (in sc rip tio n s  p réa lab les).

Club International des Amateurs 
de Voitures Anciennes

Le C lub  In te rna tiona l des A m ateurs  de V o itu re s  A nciennes 
(C .I.A .V .A .), fon dé  à S a in t-C lo ud  en ju in  1966, a tenu  sa p re
m ière assem blée généra le  en décem bre dern ier.

Les s ta tu ts , le C onse il d 'A d m in is tra tio n  et les co tisa tions  ont 
é té  approuvés pa r les m em bres.

A ya n t po u r bu t de ré un ir non seu lem ent les p rop rié ta ire s  de 
vo itu re s  anciennes, mais aussi les co llec tio nne u rs  de docum ents et 
ob je ts , le C .I.A .V .A . a créé un se rv ice  d 'a rch ives  e t de docum en
ta tio n  qui fo u rn it pho tos e t pho tocop ies  de docum ents souvent 
un iques.

De plus, à la dem ande de ses nom breux m em bres, il a été 
déc idé  d 'o rgan ise r, le 30 avril p rocha in  à S a in t-C lo ud  e t dans 
to u te  la  rég ion , le Rallye Automobile des 2 Siècles auquel p a rti
c ip e ro n t des vo itu re s  de tou s  pays con s tru ite s  avant 1950.

C e ra llye  de Tacots sera su iv i pa r to u te  la  rég ion.
Enfin, le C lub  pub lie  dans le jou rna l loca l « La V o ix  des Hauts- 

de -S e ine  - un supp lém ent m ensuel g ra tu it consacré  aux V o itu res  
A nc iennes. C ’est la p rem ière  fo is  en France qu ’un jou rna l consa
cre régu liè rem en t une rub rique  à ce tte  passion si curieuse... 
ce lle  des taco ts .

Jeunes am is et am ateurs chevronnés, écrivez-nous. Industrie ls  
e t com m erçants, donnez-nous vo tre  p u b lic ité  pour nos pub lica 
tions .

Bonne rou te  1967 à tou s  !
Pour tou s  rense ignem ents, spéc ia lem ent concernant le  Rallye 

annoncé c i-dessus, s 'a d re s s e r : C .I.A .V .A ., 161 rue Tahère, à 
S a in t-C loud .

Comité Cantonal de Défense contre l’Alcoolisme
64, rue des Tennerolles, Saint-Cloud

Le C .D .C .A . de S a in t-C lo ud  a rem is aux d iffé ren tes  éco les de 
la v ille  une sé rie  de douze d ia p os itives  en cou leurs, accom pa
gnées d ’un com m enta ire , pe rm ettan t de fa ire  aux en fan ts un cours 
in té ressan t su r le p rob lèm e de l’a lcoo lism e. Le C .D .C .A . s excuse 
auprès de to u te  éco le  qui n ’au ra it pas reçu ces photos et 
dem ande au d ire c te u r de s igna le r ce t oubli.

Le C .D .C .A . p ropose aux p ro fesseurs  de dessins des lycées 
et éco les  de fa ire  exé cu te r pa r leurs  é lèves des dessins de 
propagande an tia lcoo liqu e  (fo rm a t 3 0 x 2 4  env iron). Les m e illeurs 
dessins se ron t u tilisé s  com m e a ffiches de propagande et leurs 
au teurs récom pensés.

V ous pouvez a ide r le C .D .C .A . de S a in t-C loud  en vous abon
nant au jou rna l « A lco o l ou Santé » - 6 F pa r an.

C om ité  C antonal de D éfense con tre  l ’A lcoo lism e  
C .C .P. Paris 12.085-07

« Expo-Photo »

Le P ho to -C iné -C lub  de S a in t-C loud-G arches o rgan ise  sa 
10e Expo-Photo au C en tre  C u ltu re l, les 15, 16 et 20 avril 1967.

Le Sam edi 15 avril à 21 heures, à la  S a lle  des Fêtes, Grande 
Soirée Kodak. P ro jec tions  de m ontages sonorisés, etc. Entrée 
gratu ite .

Mise en garde

Le Centre de Transfusion et d ’Hématologie de Versailles nous 
prie  de m ettre  la popu la tion  en ga rde con tre  les dém arches qui 
se ra ien t e ffectuées au nom de la T ransfus ion  S anguine ou d ’une 
A ssoc ia tion  de donneurs de sang pour o b te n ir des subventions, 
dons ou p a rtic ipa tio ns  destinés, notam m ent, à l ’éd itio n  d ’une pla
quette sur le Don du Sang.

C es dém arches son t fa ite s  en dehors des C entres  de T rans
fus ion  qui en ignoren t tou t, sans acco rd  de le u r pa rt e t e lles ne 
les concernent en aucun cas.

Le public , qui apporte  dé jà sa con tribu tio n  essen tie lle  en o ffran t 
les p réc ieux flacons de sang lo rs  des co llec tes , es t prém uni de 
façon instante  con tre  ce genre d 'abus pa rfa item en t nu is ib les  et 
dép la isan ts.

Installations de Praticiens

La popu la tion  est in fo rm ée de l'in s ta lla tio n  à S A IN T -C LO U D  
de M. le D o c te u r H ervé BELLAICHE, M édecin  généra lis te  : 
175, boulevard de la République. Té léphone 408-84-52.

M. le D octeu r Lucien B R AM I, C h iru rg ien  D entis te , d ip lôm é de 
la Faculté de M édecine  de Paris e t de l'E co le  O don to log ique , 
ouvre, éga lem ent 175, boulevard de la République, Té léphone : 
408-84-55, un cab ine t den ta ire  (O rthop éd ie  dento fac ia le  e t ra d io 
graphie ).

Echanges de logements

N° 157. —  Echangerait : 1 p ièce (3,5 x  4,5) avec grande en trée 
con tiguë  (2 x 6 ,5 ) , sa lle  de bains, w .c., cave, rez-de-ch., hauts 
p la fonds (3 m), grandes ba ies enso le illées, chauffage centra l, 
qu a rtie r pa is ib le , 450,00 pa r tr im e s tre  - à B oulogne,

Contre : 3 p ièces cu is ine , sa lle  d 'eau, so le il, calm e, chauffage 
centra l, lo ye r : 200,00 à 300,00 pa r m ois, à S a in t-C loud.

S 'ad re sse r : M m e PAOLETTI, 6, rue des P rinces à Boulogne.

*
N° 158. —  Echangerait : 1 sa lle  de sé jour, 1 cham bre, cu is ine , 

sa lle  d ’eau, w .c., ascenseur, 10e étage, lo ye r : 148,00 pa r m ois 
(charges com prises),

Contre : appartem en t à S a in t-C loud , sa lle  de sé jou r, 2 cham 
bres, cuis ine, sa lle  d 'eau, w .c.

S 'ad re sse r : M. DERNE, 9, square de la Porte de Vanves.

*

N ° 159. —  Echangerait : 5 p ièces to u t con fo rt, dans bel immeu
ble 1914 à A uteu il,

Contre : maison 6 p ièces, to u t con fo rt, avec ja rd in  à S t-C loud .
S 'ad re sse r : M. CERTEUX, 72, av. M ozart, Paris (16e ) —  

Téléphone : JAS. 38-23. ^

N ° 160. —  Echangerait : 3 p ièces, cu is ine , ba igno ire  inco rpo 
rée, w .c., lavabo, grand co u lo ir avec p lacards, 1”  é tage, en 
co -p rop rié té .

Contre : stud io , sa lle  d ’eau, w .c., p le in  so le il, en loca tion  ou 
co -p rop rié té .

S ’ad resser : M. e t M m e PETIT, 126, av. de V e rsa ille s , Paris (6e).

*
No 161. —  Echangerait : 2 p ièces, cu is ine , eau, gaz butane, 

w .c. au rez-de-chaussée, g ren ie r 2e étage, dans im m euble, loyer : 
tr im e s tr ie l 200,00,

Contre : appartem ent s im ila ire , même p lus grand, s o it à S a in t- 
C loud , à V aucresson, à G arches, Rueil ou S uresnes.

S ’ad resse r : M. LECUREUIL Bernard, 22, rue Jean-Bordere l à 
A rgen teu il - Té léphone : 408-55-00 - Poste 289.
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N° 162. •—  Echangerait : 3  p ièces (don t grand liv ing  avec ve r
riè re ), cu is ine , en trée , sa lle  de bains, 77 m2, chauffage centra l, 
té léphone , p a rfa it éta t, sur B utte  M ontm artre .

Contre : pe tit p a v illo n  4 ou 5 p ièces, co n fo rt s im ila ire , avec 
ja rd in , ou rez-de-chaussée su r ja rd in .

T é lépho ner : M O N . 77-89.

N° 163. —  Echangerait : 5 p ièces, cu is ine  (sa lle  de sé jour, 4 
cham bres), sa lle  de ba ins, té léphone , en co -p rop rié té ),

Contre : pav illon  ou pe tite  v illa  à S a in t-C lo ud  ou environs. 
Té léphoner : V A L . 11-78.

N° 164. —  Echangerait : appartem en t 3 p ièces (sa lle  à m anger, 
1 cham bre, pe tite  cham bre enfant), cu is ine , w .c. personnel sur 
pa lie r, lo ye r : 80,00 par m ois, m aison ancienne, rue com m erçante, 

Contre : appartem ent 2 p ièces, lo ye r : 400,00 maximum. 
S 'ad re sse r : Mm e HENNIO N, 6, rue de l ’Eglise à S a in t-C lo ud  - 

Té léphoner : V A L . 08-77.

COMPTE RENDU ANALYTIQUE DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 10 FÉVRIER 1967

publié en application des dispositions de l ’a rtic le  32 du Code m unicipal.

L’an mil neuf cen t so ixan te  sept, le  ven dred i d ix  fé v r ie r, à 
v in g t e t une heures, les m em bres com posan t le C onse il M un i
c ipa l de la v ille  de S a in t-C lo ud  se son t réunis, sous la p rés i
dence de M. F. C H AV E TO N , M a ire , po u r la tenue de la séance
à laque lle  ils  on t é té convoqués in d iv id ue llem e n t et pa r écrit.

Etaient présents : M M . C H AV E TO N , M O N SEL, M m e CLEMENT, 
M M . R A YN A U D , CLEMENT, M AILLET, de PLIN VAL, G U IC H ARD , 
G IRAU D, LARIQ UE, LEM O NN IER , S C HM ITT, TEN O UX, DELAHAYE, 
C O LIN , PETIT, C O UTU REAU, VILLE, M m e C O U TAN T, M essieurs 
RA VA IS S E, PETITDEMANGE, M m e LO RR AIN , M. H ARD O U IN .

Absents excusés : M. RO LLIN , M m e C HO ISET, M M . BEAU- 
FOCHER, G U ILLAU M E.

C on fo rm ém en t aux d isp o s itio n s  de la lo i du 6 sep tem bre  1947, 
les p o uvo irs  su ivan ts  on t é té donnés :

M. R O LLIN  a donné p o u vo ir à M m e CLEMENT,
Mm e C H O IS ET a donné p o u vo ir à M. de PLIN VAL,
M. BEAUFO CHER a donné p o u vo ir à M . M ONSEL,
M. G U ILLA U M E  a donné po u vo ir à M. C O LIN .

M. G U IC H A R D  est dés igné com m e secré ta ire  de séance à 
l ’unanim ité .

Le p rocès-ve rba l de la séance du 30 novem bre 1966 est adopte 
à l ’unanim ité  des m em bres présents. T oute fo is , M. SC H M ITT 
dem ande que la phase concernan t son observa tion  su r le serv ice  
d 'am bu lances so it m od ifié  a insi qu ’ il su it : « M. S C H M ITT c ite  
un cas où une pe rsonne acc identée  a a ttendu tro is  heures » (au 
lieu de : -  au ra it a ttendu ») e t M. de P LIN V A L rappe lle  qu ’ il 
ava it ind iqué q u ’ayant eu à p ro fite r des serv ices  de I am bulance, 
ceux-c i ava ient é té assurés de façon sa tis fa isan te .

Puis, passant à l'o rd re  du jou r,
Le C onse il,
1°) Par 26 v o ix  con tre  une, ce lle  de M. SC HM ITT, acco rde des 

subven tions de fon c tionn em e n t :
—  aux Œ uvres  C haritab les ,
—  aux M ouvem ents de Jeunesse,
—  aux A sso c ia tio n s  d 'A nc ien s  C om battants,
—  à d ive rses  S ocié tés,

e t pa r 23 v o ix  con tre  une, ce lle  de M. SC HM ITT, et 3 absten
tio n s  de M M . G IR A U D , LEM O N NIER  et M m e LORRAIN , accorde 
des subven tions de fon c tionn em e nt :

—  aux S oc ié té s  spo rtives , 
au t it re  de l ’exe rc ice  1967.

A  l ’unanim ité ,
2°) O uvre  d ive rs  c ré d its  au t it re  des exe rc ices an térieu rs et

de l ’e xe rc ice  19 66 ; t  t  m
3°) F ixe à com p te r du 1Br ja n v ie r 1967, le m ontan t des indem 

n ités com m una les acco rdées à M o ns ieu r l ’ Inspecteu r e t a M adam e 
le C o n trô le u r des C on trib u tio n s  D irec te s  ;

4°) Par 25 v o ix  con tre  2, ce lle  de M. S C H M ITT qui estim e tro p  
im po rtan t l ’e ffo rt fisca l dem andé et souha ite  que des am énage
m ents so ien t fa its  sur le  budge t p roposé  te ,id a n t a o b ten ir une 
d im inu tion  m oyenne de l'o rd re  de 5 % ,  e t ce lle  de M . LEM ONNIER 
qui d é s ire ra it que ce rta ins  investissem en ts  ne fig u re n t pas au 
budge t p r im it if  e t so ien t couverts  pa r vo ie  d em prunts,

A dop te  le budget p r im it if po u r l ’exe rc ice  1967, s éq u ilib ran t en 
re ce ttes  e t en dépenses à : 10.195.529,04 F (S ection  Inves tisse 
m ent : 2.233.326,82 F, S ection  Fonctionnem ent ; 7 .9 b 2 .2 U 2 ,z z  r j  ,

5°) A u t o r is é e  M a ire  à s igne r le  renouve llem en t de baux au 
p ro fit de l ’Etat pour la loca tio n  de bureaux, 20, rue du D octeur- 
D es fo ssez  ;

6°) A u to rise  le M a ire  à loue r pour la  som m e sym bo lique  de 
1 F pa r an, un te rra in  s itué  rue du 18-Juin et bou levard  Sénard 
pour sa m ise à la d isp o s itio n  de la v ille , en vue de la créa tion  
notam m ent d ’un pa rk ing  ;

7°) A u to rise  le M a ire  à s ig n e r avec une en trep rise  spécia lisée , 
un con tra t d 'en tre tie n  des b rû leu rs  à m azout de l'in s ta lla tio n  de 
chauffage centra l de la co lon ie  de Tam ié ;

8°) A u to rise  le M a ire  à passer un con tra t avec une soc ié té  
p rivée  pour l'in s ta lla tio n  g ra tu ite  d ’ab ris  à la d ispo s ition  des 
usagers des tra nspo rts  urba ins e t charge le M a ire  d 'in te rve n ir 
auprès de M. le C onse rva te u r du D om aine N ationa l de S a in t- 
C loud pour o b ten ir son agrém ent pour l ’ ins ta lla tion  d 'ab ris  place 
C lem enceau, ce tte  p lace é tan t s ituée  dans le pé rim è tre  p ro tégé 
du parc de S a in t-C loud  ;

9°) A ccep te  de re ve rse r à la M a ison des Jeunes et de la 
C ulture , les subventions accordées pa r l'O ff ic e  F ranco-A llem and 
pour la jeunesse, pour pa rtic ip a tio n  à un voyage c o lle c tif e ffectué 
à B erlin  ;

10°) A u to rise  le reversem ent de d ro its  perçus, au concess ion 
na ire des m archés pa r su ite  de la suppress ion  tem pora ire  du 
m arché de la rue D a iily  ;

11°) D écide  d ’ap p lique r au pe rsonne l com m unal les d ispo s i
tion s  de l ’a rrê té  du 15 sep tem bre  1966, en fa ve u r des fem m es 
de serv ice  des éco les p rim a ires  et m a terne lles, et ce lles  de 
l ’arrê té  du 22 décem bre 1966 fixan t le m ontan t maxim um de la 
prim e de tech n ic ité  ;

12°) A u to rise  le M a ire  à s igne r un avenant de nouve lle  ré p a rti
tion  à la po lice  d 'assurance incend ie  des bâ tim ents com m unaux ;

13°) A u to rise  le M a ire  à s igne r un avenant d 'a d jonc tio n  e t de 
re tra it à la po lice  d 'assu rance des véh icu les  m un ic ipaux ;

14°) A u to rise  le M a ire  à s ig n e r une conven tion  avec les é ta
b lissem ents ho sp ita lie rs  de S a in t-C loud  po u r la m ise à d ispo s ition  
de locaux pour cours  et p répara tion  à l ’accouchem ent sans 
cra in te  ;

15°) Fixe les vaca tions à payer à la secré ta ire  pour consu lta 
tion s  d ’en fants des p rem ie r et deuxièm e âges (années 1966) ;

16°) Rajuste, .à com pte r du 1Br ja n v ie r 1967, les tra item en ts  
d 'agents c o n tra c tu e ls ; _

17°) Donne un acco rd  de p rin c ipe  au plan p roposé d é la rg is 
sem ent de l ’a llée des L ilas (accès au p a rc > de S a in t-C lo u d );

18°) A pprouve  le nouvel a lignem ent de l ’avenue C aro line  et 
l ’ouvertu re  d ’une vo ie  nouve lle  en son pro longem ent ;

19°) D écide d ’a ffec te r une pa rtie  des fra is  d ’équ ipem ent co l
le c tif à ve rse r pa r les p rom oteurs  réa lisa teu rs  d 'un groupe im m o
b ilie r, à l'am énagem ent de l ’avenue C aro line  e t de son p ro long e 
m ent ;

20°) A dop te  les m od ifica tion s  proposées au règ lem ent général
du S erv ice  des Eaux ;

21°) D ésigne M. de P LIN V A L et M. PETITDEMANGE en tan t 
que dé légués auprès du S ynd ica t Intercom m unal du Personnel 
des C o lle c tiv ité s  Locales ; .

22°) a) au to rise  le  M a ire  à passer une convention  avec I A dm i
n is tra tion  des P.T.T. pour l'im p lan ta tion  d ’une bo rne d 'appe ls  de
ta x is  place Joffre ;

b) au to rise  le M a ire  à s igne r un avenant d augm entation au 
ba il de loca tion  d 'un em placem ent com m ercia l s is  sur un te rra in  
com m unal 9 b is, rue D a illy  ;

c) fixe  le  taux fo r fa ita ire  des som m es a verseï à I en trep rise  
concess ionna ire  pour fra is  de dém o lition  e t d 'en lèvem ent des 
p ie rres  tom ba les  au c im e tiè re  com m unal ;

d) au torise  le M a ire  à engager une procédure  d expuls ion a 
l'enco n tre  de l'o ccup an t du garage ins ta lle  dans un bâ tim ent 
com m unal, 1, quai C a rn o t à S a in t-C loud.



M. H A R D O U IN , dé légué du C onse il à la  C om m iss ion  de rév i- 
, liSte é le c to ra le . s igna le  à ses co llèg ues  q u 'il y  a 

15.690 é lec teu rs  in s c rits  p résentem en t, m ais que ce ch iffre  est 
susce p tib le  de que lques re c tifica tio n s  peu im po rtan tes  avant les 
sc ru tins  des 5 et 12 mars.

S u r p ro p o s itio n  du M a ire , ad resse ses vœ ux à M. H O P M A N N , 
M a ire  H ono ra ire  de B ad-G odesberg , à l'o cca s io n  de son 70e anni
ve rsa ire .

A d o p te  le vœ u su ivan t, pa r 21 v o ix  e t 6 absten tions, ce lles  de
r t S ;  , . ? ^ H A YE ’ C 0 L IN ’ PETIT' R A VA IS S E, H A R D O U IN , G U ILL A U M E  :

« Le C onse il,

S e p laçan t en dehors de to u te  con s id é ra tion  po litiq u e  pa rtisane 
e t su r le  seul te rra in  de la dé fense des d ro its  de l'hom m e et 
du c itoye n  ;

C o n s id é ra n t que la lo i du 17 ju in  1966 s u r l ’am nistie  dem eur 
in su ffisan te  ;

D em ande instam m ent :

1°) Qu une loi d am nistie  généra le  sce lle  en fin  à la su ite  des 
événem ents d A lg é rie , une ré co n c ilia tio n  fra te rn e lle  à laque lle  
asp iren t tous les França is ;

2°) Que no tre  con c itoyen  G eorges B ID AU LT, don t le pays n'a 
pas oub lié  les titre s , pu isse  m ettre  fin  à son ex il e t re n tre r lib re 
m ent en France. »

A  l'unan im ité ,
A dop te  le vœ u présenté  pa r M. LEM O N N IER  qui souha ite  que 

les rondes de po lice  so ien t m u ltip lié e s  aux p rem iè res heures de 
la nuit, en exe rçan t une su rve illance  p a rticu liè re  su r les vo itu res  
restées en sta tionnem ent.

M. VILLE, eu égard à l’accueil cha leu reux q u ’a re ncon tré  la 
section  de fo o tb a ll de S a in t-C lo ud  lo rs  de son dép lacem ent à 
Frascati, souhaite  que l ’équ ipe de ce tte  v ille  s o it a ccu e illie  dans 
les mêmes co n d itions  à S a in t-C lo ud  dans les p rocha in s  m ois.

M. DELAHAYE s ’associe  p le inem ent à ce souhait.
L ’o rd re  du jo u r é tant épu isé, la séance es t levée à 23 h. 10.

Le S e c ré ta ire  de séance :
C. G U IC H A R D .

E T A T -  C I V I L
du 7 Décembre I966 .au 7 Mars 1967

Naissances
B éai P h ilippe  S téphane Jean-François. M e ke ri Faride. Fouilland 

H ervé M a rie  Paul. F lam ant Jean-Luc C laude. Le roy  S téphane 
T h ie rry  C y ril. M egueddem  A lexand ra  N atha lie . M egueddem  Fré
d é ric  Jacques. Luce t M arc. P revo t M ike . C o los im o  G iuseppe 
P ere ira  Rui. Lang lo is  K arine  M ichè le  Janine. D en is  C a therine  
F ranço ise  M onique. B ruguera  M a rie lle  H inano. d ’A c re m o n t C h ris to 
phe Jean Patrice . B a laguer Herm in ia . Essama A y i R obert Thom as 
d A q u in  B onaparte . T ie rce  Laurence M arie -T hérèse . M asson F lo
rence A nne  M arie . A n d ria n o ff Hélène. A n d r ia n o ff Natacha. Dumas 
N a tha lie  Eve Isabe lle . L e c le rc  V é ro n ique  Josiane. Lajem I Sounnia. 
F oucau lt Isabe lle . B uré F ranck Bernard. G osse lin  P hilippe . P ignol 
P a tric ia . M e ille r  Jean P h ilippe  C édric . Journeaux Isabe lle . M oreau 
C a ro lin e  C h ris tia ne  M ichè le . C o rd o n n ie r C h ris tin e  Pascale Flo
rence. C os te  O liv ie r  C lém ent D anie l. H e in tz  F rancis C laude. 
T o jo  M a ria  D o lo rès . R e in inger C h ris to phe  Jean-P ierre. A rte se ro  
Francisca. Jam et D id ie r G uy P ierre.

Détail des naissances de l’année 1966
Enfants nés à  S a in t-C lo ud , de pa ren ts d o m ic ilié s  à  :

B ou lo g n e -B iila n co u rt ...............................................................  <=4
C h a v ille  ........................................................................    oR
D ive rs  .................................................................   159
G arches ........................................................................................  ’ gg
La C e lle  S a in t-C lo u d  .................................................................... 24
M eudon ...............................................................................   3 9
P aris .....................................................................    77
R ue il-M a lm a ison ...............................................................    20
S èvres .............................................................................  g i
S uresnes ...............................................................16
S a in t-C lo ud  .................................................................    1tro
V ille  d 'A v ra y  ....................................................................   25

s o it :
G a r ç o n s ..............................  444
F illes  ...................................  403

Au to ta l .....................  847

Mariages
A tt in o s t C laude  B ernard  et V ille re z  C laud ine . C la ir  C laude 

F ranço is  G uy et Le B om in A n n ik  Y vonne M arie . C om is  P ie tro  
O sva ld o  A n g e lo  e t Jamet M arie  José. Dem ede R obert G aston et 
P oule t M ade le ine  E lv ire  E tiennette. P om p ilio  Em idio e t Tudela 
Elena. B o b in  Jean-Paul e t Ivan o ff A nne -M arie . D ussauze P ierre  
Joël e t B ouv ie r M on ique A nd rée  M arie . R io tte  G uy C h ris tia n  R oger 
et A m re in  M ire ille  M a rie -L ou ise  Lucienne. H arend G eorges V ic to r  
et M o rgen s te rn  C h a rlo tte  R osem arie. G o lfouse  M iche l Jean et 
Rousseau L iliane  A ndrée . Legrand Jean-Paul Fred e t D io t Janine 
D en ise  A n to in e tte . B o rges Edite José et B itoune A lexand re . La rette  
P ie rre  Eugène A rsèn e  e t Le co in tre  R achelie M a rgue rite  Jeanne. 
V e rm e il F ranço is  G uy M iche l e t C henard F lo rence A n to in e tte  
Thérèse. G rim berg  D anie l C harles  René et Lepage Y o lande M ade
le ine F é lic ité  Renée. C a rtau t C laude Y ves et Q u in tin  F ranço ise

C atherine  A ndré . Gaignaire N ed jia  Lucienne et Vignot M iche l A n 
dré R obert. Brillac P hilippe  Jacques et W eil M iche line . Judic M arie  
C la ire  e t Berneise C h ris tia n  A n d ré  B ernard  Joël. Giuffrada Joseph 
E rnest e t Allam assé A n n y  A nd rée  G eo rge tte . Benbelkacem Baya 
e t Bond Brian C lin ton . Le Menestrel A nne  M a rie  Josèphe A n to i
ne tte  e t Cherrière Jean M aurice . Lemonnier S im one C é c ile  S o lange 
e t Colas A la in  Jean René. Valentin M a rie -C é c ile  G ilb e rte  e t Ven- 
dembilque A la in  Henri. W illem in P ierre  A n d ré  Jean et Delaume 
F ranço ise  M a rgue rite  M arie-Jeanne. C artier Julien Fé lix  et Berton 
A nd rée  A rm and ine  V ié . B ertrand  M a rie  Joseph e t Magnan C athe
rine  M a rie  Franço ise . Maréchal D anie l René e t Giraud M ichè le  
F ranço ise Lucie . Benchetrit A z iza  E liane et Petit G uy F lo ris  A nd ré  
Daniel Jean-M arie  P ie rre  et Piaton M a rg u e rite  M a rie  V é ro n ique  
Georges D om in ique  Lou is  e t Lepage C h ris tia ne  M ade le ine . Valleur 
M a rie  C h ris tin e  H enrie tte  Paule et Faure M aurice  A n d ré  Joseph. 
Fleury M ichè le  S uzanne A d rien ne  et Gaüzère R ichard A n d ré  Ro
ger. Môme M arce l C laude P ie rre  et Poillot G eneviève  M a rie  G e r
m aine M arce lle . Silliau S erge  A lb e r t e t Troër Eliane Suzanne 
G ab rie lle . Veillerant Raym ond P ie rre  Jean et Brethau S y lv ia ne  
G ilbe rte . Schuhler Paul Henri A n d ré  e t Andruejol Franço ise  S u
zanne M a rie -A n to ine tte . Guérin Jacques A lia n  e t Giraud M a rtine  
F ranço ise  M a rie  France.

Décès
Lucé H enri, 89 ans. Bertrand G eo rge tte  M a rie  Léopo ld ine , fm e 
Yan, 65 ans. Couturier C harles  Lucien, 61 ans. Ogé Lucien Y ves 
Eugène, 69 ans. Mauduit H enrie tte  M arie , V ve  Durécu, 89 ans 
Cocquet Lou is Edouard, 62 ans. Cosset M arie  Louise Em ilie, V ve  
Pommier, 96 ans. Le Bomin Lou is C o re n tin , 83 ans. Thuret V a lé rie  
A ugusta , V ve Ney, 94 ans. Lliteras D anie l R obert, 56 ans. W atre- 
mez G eneviève  M a rie  A lix  Em ilie, épouse de Beaumont, 64 ans. 
Trempé René F ranço is Lucien, 55 ans. Perez M a ria  A d o rac ion , V ve  
Carballes y  Lopez, 53 ans. Gliubislavlch Emile M iche l C harles, 
63 ans. Arbellia-Gallizia V irg ile  P ie rre  D e lph in , 80 ans. Andrews 
Rose, fm e Grandchamp, 77 ans. C ellier Lucie  Jeanne, V ve  Jandin, 
81 ans. Schoder M iche l A lb e r t M arie , 21 ans. Basselier Jean 
R obert, 57 ans. Perthuis C harles  P ierre , 62 ans. Bournat M arie  
Louise, V ve  Prioux, 78 ans. Vionnet A gnès, 88 ans. C rozatier 
C é les tin  A be l, 64 ans. Janvier H enrie tte  M arie , V ve  Martin, 66 
ans. Huteau V ic to rin e  Joséphine, V ve  Deville, 87 ans. Passard 
Hélène, V ve  Driancourt, 93 ans. Vergne P ie rre  Lou is  A ndré , 
73 ans. Debuyser A n d ré  Eugène, 61 ans. Graux G ustave A lphonse , 
56 ans. Rius G abrie l G auderique  P ierre , 92 ans. M ézière G eorge tte  
Louise, V ve  Beurville, 69 ans. Polanco S ylv ia , 24 ans. Cottin 
R obe rt A n d ré  C harles , 42 ans. David M arce l H enri, 62 ans. 
Depuille M a rie  Thérèse O ctav ie , fm e Michel, 58 ans. Pomeyrol 
H enri Joseph, 55 ans. Petiet Renée Fernande, fm e Chasseriaud, 66 
ans. Olivieri H erm ine, V ve  Leva, 69 ans. Belluschi H ecto r M odeste 
Lou is, 80 ans. Monm irel Edouard, 75 ans. Blattner Joséphine, V ve  
Cochon, 92 ans. Croizé Paul Louis, 61 ans. Davalo M athurine , 
V ve  Servigé, 83 ans. Piemme M arie-Joséph ine, fm e Grandorge, 
83 ans. Chasset M arie , V ve  Vaury, 91 ans. Corbeau Lucie  G er
m aine, V ve  Echert, 77 ans. Gibrat M a rie  D ite  S idon ie , V ve  Desplas, 
86 ans. Goblet H élène E lisabeth, V ve  O ’Keenan, 93 ans.
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T R A V A U X  PUBLICS ET PRIVÉS

Entreprise M arcel PLANTIVAUD
20, rue de Garches 

S A I N T - C L O U D  M O L .  6 5 - 8 5SURESNES
-CITÉS

16, avenue Jean-Jaurès 2, av. du Maréchal-Foch 
506-50-77 605 - 92 - 27

O U V E R T  D U  M A R D I A U  SAM EDI IN C L U S

TOUTES OPÉRATIONS DE B AN Q U E  ET DE BOURSE 

(PR ÊTS P E R S O N N E L S  i m m o b i l i e r s )  Location lie coffres-forts)

SOCIETE GENERALE
S A IN T -C L O U D

TOUTES NATURES —  TOUTES COMPAGNIES

VOIZARD BERNARD & Cie
27. rue Pasteur. SAINT-CLOUD MOL. 69-93



i eD E L A R F E U X  &  C
E N T R E P R IS E  D E  P E IN T U R E  

38, rue Gounod 
M O L .  44- 48 SAINT-CLOUD

ROYALE PHOTO
P H O T O  - C I N É  - I D E N T I T É  

J .  C O O L S ,  70, rue Royale, SA IN T-C LO U D
Tél. : 605-51-49 (F A C E  A  L ’H O P IT A L )

es m

19, rue Marius- Franay, SAINT-CLOUD (S-&-0.) 
Tél. : MOL 69-20

C O N T R E  L A  P E R T E , LE V O L ,  l ’ IN C E N D IE  
Pour vous a ide r dans l ’ A C Q U IS IT IO N ,  la  C O N S T R U C T IO N , la  R É P A R A T IO N  

de v o tre  appartem en t.

A Y E Z  U N  L IVR ET de CAISSE d ’ÉPARG NE :
L iv re t  o rd in a ire  : m a x im u m  des d é p ô ts  15.000  F r.

I n té rê t  3 %  n e t d ’ im p ô t 
L iv re t  s u p p lé m e n ta ire  «  B »  : m a x im u m  des d ép ô ts  15 .000  Fr.

I n té rê t  2 ,25  %  ( im p ô t  d é d u it)  
L iv re t  E pa rg n e -L o g e m e n t : m a x im u m  40.000  F r.

In té rê t  2 %  n e t  d ’ im p ô t 
T O U T E S  O P E R A T IO N S  A V U E  ET S AN S  FRAIS 

________S A I N T - C L O U D ,  29, ru e  d ’ O rlé a n s  —  T é l.  8 25 .64 .65

C H A U F F A G E  (Ch arbon - Gaz - Mazout )  
P L O M B E R I E  - S A N I T A I R E

D. CLEPOINT
3 à 5 ans de C ré d it 

7, rue Preschez, S A IN T -C L O U D T é l.  : 825-08-71

GARAGE de L'HIPPODROME
153, boulevard de la République, SAINT-CLOUD

J. G U Y O M A R D M É C A N I Q U E
Gérant l ibre T O L E R I E

T é l.  : 408 75-48 P E I N T U R E

A g e n c e  C IT R O Ë N  e t  P A N H A R D  

G A R A G E  D E  L ’ A V E N U E  
R o b e r t  B R U

101, avenue du Maréchal-Foch, S A IN T - C L O U D  - 408-87-75

DÉPANNAGE DE NUIT : 605-37-11

V E N T I L A T I ON  - C O N D I T I O N N EM E N T  D ’ A I R I NDUSTRI EL  
ET DE CONFORT - SÉCHAGE - DÉPOUSSI ÉRAGE - CABI NES 
DE PEI NT URE - TOURS DE RÉ FRI G É RA T I ON D ' E A U .  

L A  V E N T I L A T I O N  I N DU ST RI E L L E ET M I N I È R E

26, QUAI CARNOT - St-C lO U d (S.-et-O.) 
Tél. .- 8 2 5 - 3 6 - 0 0

RESIDENCE DU PARC
à  V IL L E -D ’A V R A Y , 55-57, rue de S t-C loud

(en bordure immédiate du Parc de St-Cloud)

TRÈS BEL IMMEUBLE en PIERRE DE TAILLE
Disponibles quelques appartements de 3 et 4 pièces entièrem ent term inés

L I V R A B L E S  D E  S U I T E
P rix  d é fin it if  à p a r t ir  de Frs : 1.675 le m2 - C ré d it long  te rm e 

sur place tous les Jours de 14 h. 30 à 17 heures

R é a lisa tio n : J.-B. Gouault, G.P.F., 8, av. de Messine- 
SEDECO Pro. 94-50

- Lab. 62-14

F O C H  - P R E S S I N G
T e i n t u r e r i e

M AISO N  FONDÉE EN 1885 

*J ■ L E  G O F F, NETTOYEUR-APPRÊTEUR AGRÉÉ 

11, A ven u e du M a réc h a l-F o ch , S T -C L O U D  - M O L . 65-98

ENTREPRISE DE BATIMENT ET DE TRAVAUX PIIRI 1RS

TO R R ÈS & C *
73, rue  des Tennerolles, S A IN T -C l O U D  — Tél. : 408-88-88

pianos  R. Dieffen
V e n te  - Achat -  Accord - Répara tions - Location

18, rue Preschez - SA IN T -C L O U D  - MOL. 94-31

TOUS BESOINS •  TOUS DÉBITS •  TOUTES PRESSIONS
D O M E S T I Q U E S  

E T  A G R I C O L E S  

I N D U S T R I E L L E S

LES P U L V É R I S A T E U R SGUINADD M A T É R I E L  I N C E N D I E
4 0 ,  RUE DE POUILLEUSE SAINT-CLOUD (S .-4 -0 .)  T É L .: MOLITOR 4 8 -0 9 P O M P E S  M A R I N E S



L O C A T I O N  D E C O U C H E S  P O U R  BÉBÉS
E T  L A V A G E

A M E R I C A N
D I A P E R - S E R V I C E

109, rue Tahère, S A IN T -C L O U D —  Tél. : 408-78-91

Marcel LE CHAPELIN
FLEURISTE

14, Rue de l'Egliie 9
S A IN T-C L O U D  —  M OL. 44 -4 1

LIVR AISO N S PARIS-BAN LIEU E

Etablissements Eugène G U ILLE B E R T  , 605.17.76
TA| )

5 0 , r o u t e  de  la R e i n e ,  92 - B O U L O G N E  ' (  8 2 5 . 5 6 - 0 1

ARROSAGE - TONDEUSES
Atelier de fabrication - Réparation - Pas de magasin - Porte cochère jaune et bleue 

Parking (portail ouvert) le soir jusqu’à 19 heures et le samedi matin

Im prim erie  BIARD
T O U S  T R A V A U X  P A R T I C U L I E R S  
C O M M E R C IA U X  ET P U B L IC IT A IR E S

5 2 , RUE DE BU ZEN VA L - 8 2 5 .1 6 .9 0

ELE C TR IC  TELE SON Maison
9, rue de la Libération V E L A Y

ELECTRICITE TÉLÉVIsîoN
Dépannages Radio-Télé -  E lectro-Ménager -  Service après vente.

(Bauknecht
lavé a 100°

INSTALLATIONS SANITAIRES 
C H A U F F A G E  C E N T R A L
(G A Z  - PROPANE  - M A Z O U T  - C H AR BO N )

Henri LEGOU
A R T I S A N  A G R É É  " G A Z

8, rue Dailly, S t-C LO U D

D E  F R A N C E "  

605 - 61-33 
920 - 06-03

Tél.

A R T S M E N A G E R S

CITROËN
GARAGE M A G E N T A  

1, bd de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-95

P h a r m a c i e  A .  L A S R Y
« R É S ID E N C E  B E A U S O L E IL  »

160, boulevard de la République, S T -C LO U D  
Tél. : 408-80-95

L OCA T I O N SANS CHAUF F E UR
Société DUCOUTUMANY et 

3, bd de la République, SAINT-CLOUD - VAL. 79-96

J . P A R M E N T
k GUILDE DES D ip lô m é  E .O .A .  e t d 'E T A T

^  L U N ETIER S i F 22, R U E  DE V E R D U N  - T é l. : 
S U R E S N E S

5 0 6 -7 8 -1 7

%  DE M o P T 1 Q U E  D U B O I S
FR A N C EÆ 18, ru e  É tie n n e -D o le t  - T é l. 5 0 6 -1 3 -2 6

S U R E S N E S



Pasteur - Automobile
29, rue Pasteur, SAINT-CLOUD — Tél. 408-23-24 

Concessionnaires : Rover

M G Mor r is  
Agent : F i a t  

A t e l i e r s  agréés : S I M  C A

1.000 m2 d ’a te l ie r  en sous-sol

V E R R E S  D E  C O N T A C T \

J. T I N LO T
O P T I C I E N  D I PLÔMÉ
9, ru e  D a iily , S A IN T -C L O U D

I L

COUVERTURE - PLOMBERIE - CHAUFFAGE CENTRAL  
I N S T A L L A T I O N S  S A N I T A I R E S

E TS A.  D U R I N
76, avenue du Maréchal-Foch, S A I N T - C L O U D  

T é l.  : 408-80-77

TOUTE LA FOURNITURE POUR LE BATIMENT

Ets Louis RABONI & C
3 P O I N T S  D E  V E N T E  :

S iè g e  S o c ia l e t  d é p ô t  : 68, ru e  d u  D ô m e , B O U L O G N E -S U R -S E IN E  
T é l .  : M O L .  7 6 - 7 2  e t la s u ite  

P o n t : 108, q u a i du P ré s id e n t-R o o s e v e lt ,  IS S Y -L E S -M O U L IN E A U X
T é l .  : M IC .  7 4 - 3 0  e t  la s u ite  

D é p ô t  31, a v e n u e  P ie r re -G re n ie r ,  B O U L O G N E - S U R - S E I N E  
T é l .  : M O L .  5 2 - 5 4

H
I®

un 8bis, rue de M o n te sp io u  

92 S T -C L O U D
TÉL. : 825-05-80

ÿatiggene - Confiserie 
#lacea • Cutôtne

<§. Cfjamtpon
13, &ue &ounat>

Tél. 408.28.77 - St-CLOUD (S.-et-O.)
54, Rue du Commerce - PARIS (1 5 e) - 785 .56.04

Garage d
38, rue Daiily, SAINT-<

a  C o i i K i t  LOCATION DE VOITURES©  £ » a i n t - U l O U d  SANS c h a u f f e u r

^LOUD MOL. 47-47 el 48-41 S T A T I O N  S E R V I C E

O U V E R T  JO U R  ET N U IT  T O U T E  L ’A N N ÉE A C H A T  - V E N T E

7 . P.u» Daiily

M. T H O M A S
Docteur en Pharmacie 

Prix de thèses 

Ex-«ssist«nle de Chimie biologique

M O L. 4 0 -1 7  Lauréate de la Facylté

L I B R A I R I E  G É N É R A L E  
E T  C L A S S I Q U E

P A P E T E R I E  DE B U R E A U

8, Boulevard de la République, SAINT-I - Tél. : 825-71-13

É L E C T R I C I T É  G É N É R A L E
G. CIRASSE & Cie

P. H E R T E M A N , G é r a n t  

72, RUE R O YA LE, S t-c io u d  T él. : 605-41-42

C O U V E R T U R E  —  P L O M B E R I E  
C H A U F F A G E  C E N T R A L  —  G A Z  ET M A Z O U T

S o c i é t é  C H A L E U R  - E A U  - L U M I È R E
ANCIENS ÉTABL, P. COMPAIN 8c Cie

10, R U E  D A IL L Y , S A IN T -C L O U D  - Té l. : 6 0 5  4 4 - 7 4  
69, RUE B A Y E N ,  PARIS —  Té l .  : 380 23-31 30-59

m i l l e  i d é e s  de c a d e a u x

f f l  £ 0 0 1 5
Exposition de I’

8, place du pas de Saint-Cloud, 1e r étage, SAINT-CLOUD - T é l. : 605-66-16

L È  C I N E M A  D E  S A IN T - C L O U D

11, RU E  G A S T O N -L A T O U C H E , S A IN T -C L O U D TÉ L. 605-66-16


